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Préambule – Perspective 

Le présent protocole DGAC représente le huitième pacte social entre le 
Gouvernement, le directeur général de l’aviation civile et les organisations syndicales 
de la DGAC. Les partenaires affirment ainsi leur attachement à une démarche 
originale et responsable de dialogue social au sein de la fonction publique d’Etat. Ce 
pacte social se veut équilibré entre, d’une part, les efforts d’adaptation demandés aux 
personnels face aux évolutions de toutes sortes et, d’autre part, les contreparties 
dont ces derniers sont les bénéficiaires.  

Depuis 1988, le Gouvernement et la DGAC ont négocié des protocoles avec les 
organisations syndicales représentatives des personnels ; ces protocoles ont été bâtis 
sur la recherche d’un équilibre entre d’une part l’amélioration constante du service 
rendu aux usagers du transport aérien en terme de qualité, de délai et de continuité 
de service - la recherche de la paix sociale en étant l’une des manifestations les plus 
évidentes et, d’autre part, des mesures sociales au bénéfice des personnels en 
contreparties de l’effort demandé.  

Ces protocoles, dont le coût a jusqu’ici été absorbé par un taux de croissance durable 
du transport aérien, ont créé une dynamique de dialogue social qui a été propice aux 
réformes continues que la DGAC a menées depuis vingt ans et aux adaptations 
permanentes des personnels à l’évolution technique. Si le taux de conflictualité a 
baissé au regard des décennies précédentes et si les efforts de réorganisation 
indispensables ou d’adaptation à de nouvelles procédures ont été menés sans 
discontinuité, il est désormais souhaitable de passer à une autre étape et d’être plus 
exigeant en terme de performance et de gains de productivité.  

Il est essentiel pour la DGAC d’accroître sa performance globale et la valeur ajoutée 
qu’elle apporte tant à l’aviation générale et au travail aérien qu’au transport aérien 
national et européen en intervenant dans quatre grands domaines : la définition de sa 
stratégie, l’amélioration de sa performance opérationnelle dans ses différents métiers, 
le renforcement de son organisation et de son système de gestion, et enfin son 
dispositif de coopération à l’international grâce à un réseau d’experts mobilisés en 
cohérence, à ses partenariats et à son intégration croissante au système européen. 
L’engagement du management de la DGAC aux côtés de la direction générale 
continuera à produire des résultats à la fois substantiels et durables dans ces 
différents domaines.  

Le présent protocole s’inscrit par conséquent dans un contexte particulier que les 
parties admettent de prendre en considération avec réalisme.  

La France, grand pays aéronautique, est résolument engagée dans la construction de 
l’Europe de l’Aviation civile et participe dans ce contexte unifié au développement du 
transport aérien et de l’aviation générale dans toutes ses facettes : navigation 
aérienne avec la construction du ciel unique, réglementation, contrôle et surveillance, 
promotion de la sécurité aérienne, sûreté, construction aéronautique, formation et 
recherche, en particulier la formation des pilotes, l’industrie aéronautique et le 
développement aéroportuaire, enfin le développement durable de l’aviation. 

Pour mener cette politique, l’Etat dispose, au sein du MEEDDM, de la DGAC. La DGAC 
a la particularité depuis 1948 de traiter en son sein de toutes les activités relatives à 
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l’ensemble des segments du transport aérien et, à ce titre, elle « fait système » en ce 
qu’elle permet au Gouvernement d’avoir une synthèse immédiate de cette mission 
multiforme au service de la sécurité et du développement durable du secteur aérien.  

Cette originalité en Europe permet des échanges entre les différentes missions et 
entre les différents métiers qui concourent tous à la sécurité du transport aérien. Le 
Gouvernement français souhaite conserver à sa disposition ce système unitaire car il 
désire garder l’initiative sur la souveraineté de l’espace aérien national, les questions 
de sécurité et de sûreté, les aspects de défense et les relations civil – militaire, la 
politique d’aménagement du territoire et de développement durable, l’industrie 
nationale du transport aérien et de la construction aéronautique 

Pour autant, la France est fortement et résolument engagée dans le ciel unique 
européen et il convient, à l’instar de la politique européenne en matière spatiale avec 
l’ASE, ou en matière de construction aéronautique avec EADS, que l’Europe manifeste 
sa puissance économique dans le secteur de l’aviation civile et de la navigation 
aérienne, par rapport aux autres puissances mondiales. Ainsi, la DGAC soutient-elle le 
programme européen de modernisation du trafic aérien SESAR. 

De même, l’accélération de la mise en œuvre du ciel unique impose une attention 
toute particulière. Ce protocole s’inscrit dans la continuité du sommet de Bordeaux, 
organisé sous présidence française de l’Union Européenne, qui a reconnu l’importance 
de la réalisation du FABEC pour améliorer la performance du contrôle aérien en 
concluant deux accords majeurs : 

- Une déclaration d’intention entre les autorités civiles et militaires des six États du 
FABEC visant à conclure un traité international d’ici 2010.  

- Un engagement des sept prestataires des services de navigation aérienne du FABEC 
à agir comme s’ils formaient une entité unique. Les autorités nationales de 
surveillance devaient examiner la façon dont elles accompagneraient cette intégration 
de la prestation de service. 

Depuis, beaucoup de travail a été accompli par les services et les personnels de la 
DGAC. Les échanges sur la scène internationale se sont multipliés et les scénarios 
d’évolutions se sont affinés. Cette année de travail a aussi montré les difficultés du 
FABEC pour mettre en œuvre des solutions opérationnelles performantes et efficaces. 
Dans cet espace géographique complexe et singulier caractérisé par une multiplicité 
de prestataires, le manque de leadership contribue à l’absence d’objectifs clairs pour 
surmonter ces difficultés.  

Face à ce constat, le Gouvernement français a exprimé une ambition politique pour 
éviter les risques de concurrence entre services de navigation aérienne.  

Ainsi, la France souhaite se doter d’une véritable ambition pour construire le FABEC, 
en s’appuyant sur les principes et les valeurs de service public et les garanties 
offertes aux personnels par la fonction publique française.  

Cette ambition collective qui vise à bâtir une gestion renforcée de la sécurité 
concerne les services de la navigation aérienne bien sûr mais également et de façon 
parallèle et équilibrée, tous les services de la DGAC, notamment ceux chargés du 
contrôle de la sécurité et de la surveillance des exploitants. Cette construction doit se 
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réaliser en renforçant l’unité de compétence de la DGAC au travers d’une mobilité et 
des passerelles entre ses différentes entités. Un juste équilibre doit être maintenu 
pour encourager le partage de compétences entre les directions actuelles. 
L’amélioration de la sécurité et le bon fonctionnement des services en dépendent.  

Le modèle public que ce protocole DGAC s’engage à construire, s’il veut rester éloigné 
des lois du marché et centré sur la sécurité, doit être performant et transparent. La 
transparence ne doit plus être perçue comme un facteur de risque mais comme une 
force pour valoriser notre modèle. Seules ces conditions permettront de conforter un 
modèle social de qualité et accepté par la société. L’opacité n’est plus acceptée par 
les citoyens, en particulier quand il s’agit de leur sûreté et de leur sécurité. La 
performance est au service public ce que la loi du marché est à la concurrence. La 
volonté de construire un service public reste totalement liée à notre capacité à définir 
le niveau de performance à atteindre. Il est évident que les objectifs de sécurité 
doivent rester une performance absolue à atteindre et non soumis aux aléas de la 
conjoncture économique ou aux effets de la régulation économique de tel ou tel 
secteur ou entreprise.  

Construire le FABEC nécessite sur la durée de ce protocole d’identifier et de mettre en 
œuvre les améliorations de notre organisation. Ce protocole devra déterminer les 
sujets clés et les moyens mis en œuvre pour consolider notre organisation dans la 
fonction publique et pour préparer la construction des projets internationaux. 

Le protocole doit être adapté aux évolutions du contexte du transport aérien et être 
« finançable » au sein de l’équilibre du budget annexe contrôle et exploitation aériens 
qui couvre désormais la totalité des activités de la DGAC.  

En termes économiques après des années 2009 et 2010 en forte déflation, 
l’hypothèse de croissance du trafic retenue au plan européen est de 3% par an. Si 
des facteurs limitatifs existent (augmentation des prix du pétrole qui devrait 
reprendre, transferts modaux vers le train en particulier pour le trafic intérieur et 
intra européen qui se poursuivent), la dynamique des compagnies Low Cost, la 
consolidation des grandes compagnies et de leurs hubs et le développement de 
l’aviation d’affaires vont pousser la croissance. 

Les usagers attendent que cette nouvelle croissance conduise également à une 
amélioration de la performance des services de navigation aérienne, et notamment 
que les actions nécessaires au niveau du FABEC soient lancées pour permettre 
d’atteindre les objectifs attendus par les compagnies aériennes.  
 
Parallèlement aux évolutions européennes, la DGAC devra continuer à apporter une 
attention particulière à ses services ultramarins. En effet, le transport aérien 
représente une dimension incontournable et indispensable au développement de ses 
territoires. La DGAC, conformément aux récentes orientations gouvernementales, 
veillera donc tout particulièrement à accompagner ces évolutions et contribuera dans 
son domaine d’action à « rapprocher l’outre-mer de la métropole ». 

Le protocole s’inscrira dans une modération du coût total de la navigation aérienne 
pour les compagnies aériennes. Cette maîtrise sera regardée en tenant compte du 
taux unitaire de redevance mais aussi du coût des délais et celui lié aux extensions de 
route.  
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Dans le domaine de la surveillance de la sécurité et de la sûreté, l’augmentation de 
l’efficience des services est également indispensable pour faire converger 
progressivement les coûts et les recettes. Pour autant, toutes les activités liées à la 
surveillance ne donnent pas lieu à redevances ou ne peuvent être équilibrées par des 
recettes sans nuire à l’équilibre économique de certains pans de l’aviation, 
notamment générale. Il devra en être tenu compte dans l’équilibre global du budget 
de la DGAC. 

La DGAC bénéficie d’un budget annexe qui lui permet pour développer son action une 
véritable autonomie financière. Sa performance économique s’appuie sur un modèle 
de financement basé sur des coûts maîtrisés et identifiés et avec un souci croissant 
de performance. Le principe de recouvrement des coûts restera la pierre angulaire de 
cette organisation budgétaire puisqu’il permet aux services de poursuivre des 
investissements nécessaires aux missions. Le système de financement devra 
s’adapter à la nouvelle règlementation de la régulation économique issue du décret 
du 18 décembre 2009.   

 

********** 

En résumé, la DGAC, dans tous ses métiers et ses personnels avec leurs compétences 
reconnues, qui depuis des années ont su prendre en compte les évolutions 
internationales et européennes, est aujourd’hui face à une accélération du temps pour 
surmonter ces défis européens, en particulier dans les domaines de la navigation 
aérienne et de la surveillance. La maîtrise d’un processus d’intégration européenne 
croissante en lien  avec le maintien de la DGAC comme structure publique nationale 
et des statuts des personnels dans la fonction publique de l’Etat est un premier enjeu. 

Parallèlement, la DGAC doit affronter la crise économique du transport aérien et les 
conséquences qui en découlent sur les dépenses et les recettes du budget annexe. 
Pour renouveler son modèle économique et social, la DGAC poursuivra le 
développement du pilotage de la performance par des objectifs ambitieux et encore 
mieux définis, et engagera une stratégie financière responsable qui préserve sa 
capacité à investir tout en réduisant ses coûts structurels et en dépensant mieux ; 
ceci grâce à des fonctions supports rénovées.  

Enfin, la DGAC doit faire face aux risques de perte de ses compétences et de ses 
savoir-faire, professionnaliser encore davantage ses missions et leur fonctionnement, 
poursuivre l’amélioration de la qualité de ses prestations externes et internes et enfin 
engager une grande politique de formation de ses personnels en s’appuyant 
notamment sur un pôle de formation modernisé autour de la fusion de l’ENAC et du 
SEFA.  

Le présent protocole, d’une durée de trois ans, est relié aux prévisions budgétaires à 
moyen terme. Les capacités nouvelles qui pourraient se dégager dans l’hypothèse 
d’une reprise du trafic aérien feront l’objet d’un partage équitable entre les 
personnels, les investissements et le désendettement du BACEA.  

Ce protocole ne vise donc pas à réaliser des changements majeurs mais à apporter 
les garanties nécessaires pour préparer les évolutions internationales. 
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1 Stratégie nationale et internationale de la DGAC : 

consolider notre organisation dans la fonction 

publique et la préparer aux enjeux internationaux 

Ce chapitre décrit les grandes orientations stratégiques de la DGAC dans les années à 
venir tant au niveau national qu’au niveau international.  

 

1.1 Un changement inéluctable mais progressif vers l’Europe 

du ciel unique et de la surveillance 

1.1.1 Renforcer le rôle de la DSAC dans le contexte des 

extensions de compétence de l’AESA  

Des relations différentes entre l’ AESA et les autorités nationales de surveillance dont 
la DSAC doivent pouvoir faire l’objet de réflexions approfondies. La DSAC est 
confrontée à des évolutions européennes et règlementaires très importantes. La 
réglementation de la sécurité se modifie dans l’ensemble des domaines : aérodromes, 
navigabilité, opérations aériennes, personnels (licences pilotes et contrôleurs aériens 
mais aussi d’autres personnels comme les personnels de maintenance d’aéronefs et 
de systèmes), navigation aérienne, aviation générale, travail aérien et 
environnement.  

L’AESA devra évaluer la capacité des autorités à faire respecter ces règlements, mais 
aussi la manière dont la surveillance est assurée dans les faits, dans l’optique d’une 
meilleure homogénéité. Pour cela, l’AESA et les autorités nationales dont la France, 
devront s’attacher à faire évoluer leurs relations dans un climat de coopération, de 
confiance mutuelle et de transparence. En  particulier, la France recherchera une 
clarification des rôles de chacun, celui de l’AESA étant, dans les domaines autres que 
la navigabilité des aéronefs, de préparer la réglementation et de s’assurer de son 
application homogène en Europe, celui des autorités nationales de réaliser les actions 
de surveillance. 

En Europe, les instances de réflexion et de décision sont nombreuses : le groupe 
« aviation » du Conseil européen, les comités AESA, sécurité aérienne, et  ciel unique 
de la Commission européenne, le conseil d’administration de l’AESA, les groupes de 
consultation des autorités nationales et les groupes techniques  de l’ AESA, ainsi que 
différents groupes stratégiques dits de haut niveau, ou le groupe partenariat de 
l’agence, pour ne prendre que les domaines de la sécurité intéressant l’agence 

La DSAC devra utiliser tous ces moyens pour amener l’AESA et ses partenaires 
européens à prendre en compte les positions françaises pour faciliter l’applicabilité 
des règlements et leur simplification. Elle devra à cet effet renforcer sa présence au 
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plan européen. De façon générale, l’adaptation de la complexité de la réglementation 
à la taille des opérateurs est un objectif essentiel. 

En matière de réglementation et de surveillance de la navigation aérienne, les 
questions relatives à l’espace aérien, à la performance, sur l’environnement ATM et 
l’interopérabilité se traitent au niveau d’Eurocontrol, qui restera également compétent 
pour les questions de sécurité en appui de l’EASA. Il conviendra que la DSAC et la 
DTA veillent à ce que ces travaux règlementaires s’articulent de façon claire avec 
ceux qui sont menés dans le domaine aéroportuaire. 

Les évolutions des règles communautaires comme les règlements 216-2008 
(navigabilité, entretien, opérations aériennes et licences des pilotes), 1108-2009 
(aérodromes, navigation aérienne),  ont eu et auront des conséquences sur la DGAC, 
avec l’édiction progressive des règles de mise en œuvre. Celles-ci peuvent amener à 
adapter les pratiques, et aussi à ouvrir de nouveaux champs d’intervention obligatoire 
de l’autorité de surveillance comme de nouveaux certificats aux opérateurs de travail 
aérien ou des validations de compétences d’agents chargés de tâches de sécurité 
dans les entreprises. La mise en œuvre du programme de sécurité de l’Etat nécessite 
également des actions nouvelles de sensibilisation, d’animation, et de pédagogie au 
sein du monde aéronautique. Ces extensions nécessiteront le maintien d’une forte 
compétence technique au sein de la DSAC, le cas échéant réadaptée aux nouveaux 
enjeux.  

La DSAC veillera en même temps à conserver et développer une expertise  
navigabilité (avions de l’annexe II, capacité à répondre aux besoins de l’industrie 
française en dehors de l’action de l’ AESA, interfaces avec les questions 
opérationnelles). Cette expertise sera à rechercher comme nécessaire au sein de 
l’industrie. 

Le présent protocole devra donc accompagner les mutations des métiers, relever le 
défi de la qualité de la surveillance et de la reconnaissance de la DSAC en Europe.  

Il conviendra également de progresser dans l’harmonisation des  méthodes de travail 
et de tirer parti des audits de standardisation. Il est en effet nécessaire de mettre en 
place un système adapté aux règles et enjeux européens, chaque pays ayant encore 
ses méthodes de travail propres, pas nécessairement cohérentes avec le contexte de 
l’Europe, où apparaissent de nouvelles tâches. La DSAC renforcera, adaptera et 
rendra visible le processus de qualification des personnels en charge de la 
surveillance dans la perspective d’amélioration de la qualité et de la reconnaissance 
européenne, en le concrétisant par une licence nationale pour les agents chargés de 
la surveillance, qui sera promue auprès de nos partenaires européens afin d’y être 
reconnue et adoptée.  

Un autre enjeu réside dans le développement de la coopération entre autorités 
nationales de surveillance européennes.  Dans le domaine de la navigation aérienne 
cette coopération étroite existe déjà dans les faits : EGNOS, Franco-suisse. Dans les 
autres domaines, elle était plutôt le fait d’accords techniques bilatéraux, notamment 
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avec les Etats-Unis, ou dans le domaine d’échanges de bonnes pratiques, qu’il faut 
faire perdurer avec la disparition des JAA. 

Ces coopérations permettront à la DSAC de promouvoir son modèle et ses pratiques 
au niveau européen. La comparaison avec les autorités de surveillance, notamment 
en termes d’affectation de moyens rapportés au périmètre surveillé, facilitera les 
standardisations et permettra de fonder le coût des redevances facturées aux usagers 
de plus en plus vigilants sur ce qui leur est facturé.  

La DSAC promouvra également des expériences entre grandes autorités nationales 
telles que l’association d’experts d’autres autorités dans le cadre d’audits croisés, ou 
d’inspections d’opérateurs communautaires sur le territoire français coordonnées avec 
leurs autorités de tutelle. Ces actions permettront au travers de réunions de 
débriefing, de mesurer les différences dans les méthodes de travail et auront pour but 
d’atteindre une harmonisation sur le terrain. Elles pourront être pratiquées avec un 
ou plusieurs ressortissants du pays de l’opérateur (compagnie aérienne,…) surveillé. 
Les relations privilégiées que la DSAC aura nouées avec les Etats européens dans le 
domaine de la navigation aérienne permettront également de faciliter des 
coopérations dans d’autres domaines avec ces Etats. 

La DSAC devra en outre développer une stratégie d’offre d’une expertise 
internationale de haut niveau, en particulier vis-à-vis de l’AESA et des autres 
autorités nationales européennes. L’enjeu  est important car l’Agence européenne a 
besoin d’expertise et la DSAC doit pouvoir lui en proposer. Aussi la DSAC accentuera 
ses efforts pour maintenir son expertise dans des domaines ciblés tels que la 
certification des aéronefs, les domaines navigation aérienne ainsi que les aéroports 
avec l’appui du STAC, tout en disposant en propre des compétences nécessaires à ses 
actions de surveillance dans ce domaine, et favorisera l’accréditation de ses 
personnels par l’Agence, pour répondre aux attentes fortes de l’industrie française. 

L’apprentissage de l’anglais sera renforcé dans ce but de manière à permettre des 
échanges rapides de personnels. 

 

1.1.2 La construction du FABEC en négociation 

Les Etats européens sont engagés par les règlements communautaires à regrouper 
les services de navigation aérienne en blocs d’espace fonctionnel pour mieux gérer la 
navigation aérienne en Europe. A cette fin, la France, l’Allemagne, la Suisse et les 
trois Etats du Benelux se sont regroupés pour unifier leur espace aérien et en assurer 
un contrôle aérien plus performant dans le cadre du projet FABEC. Pour cette zone, 
qui représente à elle seule 50% du trafic européen, les objectifs généraux à long 
terme sont : 

• Maintenir un haut niveau de sécurité pour une croissance prévue du 
trafic aérien de 50% dans les quinze prochaines années ;  

• Réduire la longueur des routes aériennes de 17 km en moyenne ;  
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• Réduire l’impact des vols sur l’environnement avec des niveaux de vols 
et des trajectoires optimisés ;  

• Maintenir la ponctualité des vols, avec des retards imputables à la 
navigation aérienne inférieurs à une minute par vol en moyenne (malgré 
la croissance du trafic) ;  

• Diminuer le coût unitaire des services (de l’ordre de - 20% d’ici 2025). 

 

D’un point de vue institutionnel, conformément à la déclaration des Etats signée au 
sommet européen de Bordeaux de 2008, un traité international doit être signé  en 
2010 et entrer en vigueur en 2012. 

En ligne avec l’engagement du gouvernement de janvier 2010, prolongé par la 
mission confiée en avril 2010 à Monsieur Gilles Savary, la France s’inscrit dans une 
démarche visant à organiser la prestation de services de navigation aérienne au sein 
du FABEC en respectant les principes suivants :  

• il concernera l’intégralité des services et des personnels de la DSNA 
incluant les services centraux de la DO et de la DTI, aérodrome, 
approche et en-route, ATM, CNS et AIM,  en assurant la continuité entre 
les services outre-mer et de métropole;  

• sa construction devra être concertée avec les partenaires sociaux et son 
statut accorder une grande place au dialogue social ; 

• les personnels de la DGAC garderont leur statut de fonctionnaire des 
corps de la fonction publique d’Etat en vigueur à la DGAC, y compris 
ceux affectés le cas échéant à la structure FABEC par la voie du 
détachement ou de la mise à disposition ; 

• Les capacités de mobilité  seront maintenues et des passerelles 
garantiront aux personnels de la DGAC des parcours de carrières 
professionnelles et de formation conformes à leurs statuts et leur 
permettant d’exercer dans l’ensemble des domaines de l’aviation civile. 

 
Considérant que l’ensemble des négociations ne peut pas avoir abouti à l’automne 
2010, et afin de respecter les échéances communautaires de réalisation des FAB, le 
Gouvernement œuvrera néanmoins à la signature, simultanée avec le premier traité, 
d’une nouvelle déclaration d’intention (DOI) des Etats, précisant les engagements 
pour la prestation de service FABEC. Avant cette étape importante de la DOI, les 
ministres recevront les représentants des personnels pour examiner les suites à 
donner aux recommandations du rapport de M. Savary, dès septembre 2010. 

Il sera créé dans le cadre de ce protocole deux groupes de travail : 

• un groupe de suivi protocolaire chargé de concerter avec les personnels en 
accompagnement de la négociation internationale qui sera menée selon les 
orientations retenues par le gouvernement à l’issue de la phase d’examen du 
rapport Savary. 
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• un groupe de travail protocolaire « garanties sociales » visant à définir les 
critères et principes déterminants pour les évolutions statutaires, 
réglementaires et d’organisation du travail pour les personnels de la DGAC dans 
le cadre de la construction du FABEC. Ce groupe de travail examinera 
également les évolutions souhaitables à même de garantir un équilibre global et 
une fluidité des personnels entre les différents services de la DGAC y compris 
avec l’ENAC. Les travaux de ce groupe, se baseront dans un premier temps sur  
une méthode pragmatique, visant à établir un référentiel des conditions 
d’emplois des personnels (garanties sociales et modalités de gestion), 
permettant de : 

o valoriser les bonnes pratiques de la DGAC; 
o déterminer les éléments de progrès opérationnel et social et les garanties 

complémentaires associées, notamment en matière de protection 
juridique des agents ; 

o définir les garanties sociales et statutaires à préserver pour les 
personnels de la DGAC, notamment et entre autres en matière de 
sécurité de l’emploi, de droit de grève, de mobilité professionnelle choisie 
et de protection des agents couvrant les risques d’inaptitude au contrôle 
et au travail ; 

o par analogie, identifier les garanties sociales apportées par le statut des 
personnels d’Eurocontrol. 

o prendre en compte les aspirations sociales des personnels. 
 

Parallèlement, après avoir grandement participé auprès de nos partenaires 
internationaux à l’instauration d’une structure de dialogue social paritaire à l’échelle 
du FABEC, le SDC (Social Dialogue Commitee), la DSNA s’attachera à développer et 
systématiser les échanges avec les partenaires sociaux à ce niveau, dans le but 
d’articuler au mieux le dialogue social national et celui au niveau du FABEC 

A cet effet, Le Gouvernement mesure toute l’importance des questions de 
représentativité, et œuvrera à déterminer, dans la concertation, un processus 
transparent de mesure de la représentativité des différentes organisations existantes 
en cohérence avec les mesures nationales.  

 

1.1.3 La surveillance du FABEC 

 La surveillance du FABEC fait l’objet de négociations internationales auxquelles la 
DSAC participe activement au sein notamment du comité directeur des NSA (autorités 
nationales de surveillance) du FABEC. Le partage des tâches entre autorités de 
surveillance concernées, les questions de responsabilité, la question de la coordination 
de la surveillance sont autant de questions qui devront trouver leurs réponses 
efficaces  pragmatiques, et adaptées à l’évolution de l’organisation de la prestation de 
services au sein du FABEC.   

 La DSAC devra être organisée en conséquence, pour à la fois participer activement 
aux missions de surveillance menées dans le cadre du FABEC, et poursuivre ses 
tâches de surveillance des autres prestataires. 
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En particulier, la DSAC devra garantir une bonne interface de la surveillance des 
aéroports et de celle de la navigation aérienne dans le cadre d’un FABEC « du sol à 
l’illimité ».  

 

Un accord entre les NSA du FABEC précisera avant fin 2010 les modalités de 
coopération entre les autorités de surveillance du FABEC.  Il couvrira l’ensemble des 
tâches de surveillance navigation aérienne, et ne modifiera pas les responsabilités des 
NSA, telles que définies par la réglementation ciel unique. Une fois le Traité entre 
Etats ratifié, l’accord de coopération sera placé sous la tutelle des structures créées 
par ce Traité. La responsabilité et l’organisation de la surveillance du FABEC 
dépendront de l’organisation de la prestation de service navigation aérienne en son 
sein.  

Cette coopération entre NSA concernera dès la signature de l’accord les tâches de 
surveillance qui doivent être réalisées en commun parce que concernant plusieurs 
prestataires, ou parce que le prestataire concerné assure des fonctions 
transfrontalières. 

Des équipes multinationales de surveillance seront constituées, et instruiront des 
dossiers, ou réaliseront des audits dont les résultats seront soumis à un comité des 
NSA qui finalisera en commun les décisions à prendre par la ou les NSA concernée(s).  

Une harmonisation au sein du FABEC des conditions d’octroi et de renouvellement des 
licences de contrôleur aérien et des autres fonctions techniques interviendra 
progressivement. La DSAC s’attachera au sein du comité des NSA à détenir un rôle 
prépondérant dans ce processus. 

Afin d’assurer des prestations de surveillance efficientes et de qualité, cette 
coopération des NSA  conduira à pouvoir disposer, le moment venu,  de personnels 
qui se consacreront exclusivement à des tâches de coordination des NSA, ou même si 
nécessaire de surveillance du FABEC. Une structure adéquate devra alors être établie 
entre les NSA pour ce faire. Le modèle d’entité qualifiée pour certaines tâches de 
surveillance, tel que défini par la réglementation ciel unique sera dans ce cadre  une 
option à approfondir (notamment pour ce qui concerne l’examen des études de 
sécurité). Il devra prendre en compte les équilibres à préserver pour que les 
passerelles créées entre les différents domaines d’activité de la DGAC soient 
réellement utilisables par les personnels de la DGAC. 

 

1.1.4 La surveillance environnementale 

Le concept de surveillance environnementale, figurant dans les attributions de la 
DGAC et de la DSAC, voit sa traduction dans les faits progressivement augmentée. 

Toutefois, cette surveillance n’est, aujourd’hui, pas suffisamment formalisée. Il 
convient donc, en tenant compte des missions dévolues à l’ACNUA, de définir celles 
de la DSAC en ce qui concerne la surveillance du respect par les opérateurs aériens 
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de la réglementation environnementale ainsi qu’éventuellement celle de suivi des 
engagements volontaires des acteurs de l’aérien. 

Les rôles respectifs de la DTA, de l’autorité de surveillance et des prestataires de 
service doivent être précisés. Un groupe de travail qui devra rendre ses 
conclusions avant la fin de l’année 2011 sera créé à cet effet. 

 

1.1.5 La navigation aérienne doit continuer à se 

moderniser 

Une construction européenne au cœur du changement. 

La construction européenne, avec le nouveau règlement ciel unique, le 
développement du bloc fonctionnel d’espace aérien (FAB-EC) et la mise en œuvre du 
programme de recherche et développement européen SESAR, est l’axe majeur de la 
prochaine décennie. Ce protocole permettra de préparer ces changements en 
consolidant les acquis de la DSNA et en poursuivant ses actions de modernisation 
continue. 

Ce principe de modernisation continue s’appliquera également pour les services de 
navigation aérienne outre-mer, en cohérence avec les évolutions européennes 
comme avec le développement de la stratégie de l’OACI. 

La culture de sécurité de la navigation aérienne 

Le management de la sécurité reposera sur les piliers constitutifs de ce système de 
management intégré de la DSNA que sont la promotion de la sécurité, la gestion des 
compétences et la « just-culture », la maîtrise de la documentation opérationnelle, 
l’évaluation des risques et les études de sécurité.  
 
Des priorités environnementales soutenues. 

L’environnement est une des priorités du Gouvernement, notamment au travers du 
Grenelle de l’environnement et des efforts de recherche dans le secteur 
aéronautique. En matière de navigation aérienne, le relèvement des trajectoires 
d’avions en région parisienne, le développement des descentes continues et 
l’amélioration de l’intégration environnementale des opérations de nuit à CDG sont 
parmi les premières traductions concrètes de ces engagements dans le protocole. 
Pour l’en-route, les projets Espace doivent aussi intégrer l’objectif d’optimiser les 
trajectoires. 

Un rapprochement civil-militaire ambitieux. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du ciel unique européen, l’Etat-major de l’armée 
de l’air et la direction des services de la navigation aérienne se sont accordés sur la 
volonté de définir et mettre en œuvre, de façon progressive, un nouveau dispositif de 
coordination civile-militaire performant reposant sur la coimplantation d’unités de 
contrôle militaires dans les centres civils, permettant notamment de répondre aux 
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exigences du règlement CE 2150/2005 en matière de communication directe entre 
contrôleurs civils et contrôleurs militaires.  

 

Des évolutions techniques de la navigation aérienne stratégiques.  

La modernisation technique de la navigation aérienne est au cœur de ce protocole, 
notamment pour les systèmes ATM (projet 4 FLIGHT) et les systèmes et réseaux de 
communication, de surveillance et de navigation. 

Ces évolutions s’appuieront sur la reconnaissance des compétences et des métiers de 
la filière technique, le renforcement des méthodes de coordination intégrée DO-DTI 
permettant d’associer toutes les expertises à la conduite des projets industriels, ainsi 
que sur le développement des coopérations internationales dans le cadre de SESAR. 

Une réorganisation stratégique des basses couches de l’espace aérien 

Le maintien des services de la navigation aérienne dans leur périmètre actuel du sol 
à illimité est d’un intérêt vital pour la France notamment pour poursuivre une 
politique d’aménagement du territoire qui reste une des politiques les plus constantes 
de l’Etat. La France, par sa géographie comme par son histoire aéronautique, 
rassemble de nombreux aéroports qui permettent de répondre à des missions 
importantes pour les citoyens. La capacité de l’Etat à y garantir les services de 
sécurité de navigation aérienne permet à ces aérodromes d’assurer de nombreuses 
missions de travail aérien, des vols sanitaires et d’avoir des réponses adaptées dans 
un contexte de forte mixité IFR-VFR et du développement de nouvelles dessertes 
commerciales. Il importe donc, de surcroît dans le cadre d’une intégration croissante 
des services de conserver une unité de la prestation de service du « sol à illimité ».  

Par contre, comme pour tous les services publics, il importe de rechercher une 
organisation consolidée plus efficace et pérenne, via une stratégie ambitieuse 
concernant les espaces inférieurs. 

Une offre de capacité de contrôle performante 

Les actions continues d’amélioration de l’organisation des services de contrôle, dont 
un des piliers restera le fonctionnement en équipe, permettront de continuer à 
maintenir un haut niveau de sécurité et à offrir la meilleure qualité de service, 
notamment en matière de régularité du trafic aérien, pour accompagner la reprise 
attendue de la croissance. 

La productivité des centres de contrôle français sera ainsi confortée notamment par 
le maintien d’un coût unitaire du contrôle aérien se positionnant favorablement par 
rapport à nos partenaires, dans la perspective de gestion commune de la 
performance attendue pour les FAB par le deuxième paquet ciel unique adopté en 
2009.  
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1.1.6 Une transformation des contraintes de sûreté 

impose de nouveaux défis techniques et de surveillance 

La DGAC doit assurer en permanence ses missions  en matière de sûreté. La sûreté 
qui recouvre l’ensemble des actions de protection de l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite (captures d’aéronefs, prises d’otages, introduction d’armes ou 
d’engins explosifs à bord des aéronefs, protection des installations et équipements de 
navigation aérienne…) évolue fortement. Cette activité fortement réglementée 
représente avec l’environnement et la sécurité, l’un des trois objectifs prioritaires de 
l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI), qui édicte des normes et 
pratiques recommandées. 

La sûreté est devenue également, avec l’adoption de règlements cadres, une 
compétence de l’Union européenne et, pour s’adapter à ces évolutions, la DGAC doit 
renforcer son rôle de chef de file en tant qu’autorité compétente, de nombreux 
services de l’Etat qui y concourent. La DGAC veillera aussi à développer l’expertise 
qu’elle apporte déjà sur la scène internationale et qui est largement reconnue. 

De nombreux défis étant à relever, la DGAC s’attachera à trouver avec ses 
partenaires les règles de financement d’un secteur qui génère désormais un chiffre 
d’affaires supérieur au milliard d’euros, et la façon de  refondre le dispositif de sûreté 
existant, pour maintenir son efficacité en allégeant les contraintes qu’il impose aux 
passagers.  

La DGAC devra poursuivre son important investissement dans la technologie, ainsi 
que dans le domaine essentiel des facteurs humains.  

Dans le domaine de la surveillance de la sûreté, la DSAC est chargée de la validation 
des compétences de tous les agents, y compris en dehors de la DGAC, qui sont 
chargés d’audits ou d’inspections. La mise en œuvre d’une certification de ces agents 
ainsi que de l’obligation faite aux autorités de surveillance nationale de vérifier les 
qualifications des agents au sein des opérateurs, amène une modification importante 
du système et une forte implication de l’ENAC sous l’égide de la DTA, responsable de 
la réglementation nationale, et de la DSAC, responsable de la mise en œuvre. 

 

1.2 L’unité de la DGAC confirmée, notamment par le 

renforcement de la circulation des métiers et des 

compétences  

Au travers de ce protocole, la DGAC veillera  à conserver  ses compétences en  
expertise en favorisant les mobilités professionnelles entre le régulateur, l’autorité de 
surveillance, l’opérateur de navigation aérienne et l’ENAC.  

La DGAC poursuivra son développement de dispositifs d’échanges d’expertise entre 
partenaires européens ou à l’international. Elle s’attachera en outre à identifier et 
utiliser au mieux les compétences existant en son sein.  
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Il conviendra de veiller à encourager les mobilités de compétence entre les différents 
domaines de la DGAC (navigation aérienne, surveillance, régulation). Ce processus 
permettra ainsi de veiller à ne pas entraver les mobilités des compétences entre le 
FABEC et les autres fonctions de la DGAC par un travail d’harmonisation des 
conditions de rémunération, prioritairement pour les personnels et les compétences 
les plus concernés en le concrétisant par la délivrance d’une licence d’inspecteur de 
surveillance, selon un modèle qui sera promu auprès de nos partenaires européens. 

Pour ce qui concerne les fonctions de la DTA, notamment en matière de régulation, le 
présent protocole s’attachera à valoriser et développer les compétences et les 
métiers. 

La DGAC poursuivra l’amélioration de sa gouvernance et de ses méthodes de gestion 
dans ce cadre modernisé, et le secrétariat général pilotera la modernisation des 
fonctions et métiers support. 

L’existence de la DGAC est ainsi confortée par le présent protocole, la DGAC 
demeurant une structure unitaire recrutant directement l’ensemble de ses 
personnels.  

A cet égard la DGAC devra trouver les moyens de mieux professionnaliser ses 
métiers et de renforcer sa structure pour préparer son articulation avec l’organisation 
internationale à construire.  

 

***** 

Afin d’accompagner la préparation de toutes les évolutions internationales et 
européennes,  il sera créé un comité Europe associant les représentants du personnel 
pour suivre les travaux européens.. 

Dans le domaine de la surveillance, ce comité fera des propositions visant à mieux 
insérer les actions de la DSAC dans le cadre européen c'est-à-dire de l’Union 
européenne et de la Commission européenne dans le domaine de la sûreté et de 
l’AESA dans le domaine de la sécurité. Il examinera aussi l’organisation de la 
surveillance du FABEC entre les six Etats concernés. 

Dans le domaine de la navigation aérienne, il travaillera,  sur l’ensemble des thèmes 
relatifs à la mise en œuvre du deuxième paquet du ciel unique européen. 

 A ce titre, il sera également le lieu où seront examinées les propositions de la DGAC 
en la matière. 

Ces réflexions pourront être utilisées pour les autres domaines de la surveillance afin 
de contribuer à l’existence réelle de passerelles entre les différents domaines 
d’activités de la DGAC. 
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2 L’amélioration de la performance opérationnelle et 

de la gestion des ressources humaines 

Le pilotage de la performance par les objectifs (PPO) est un domaine qui est 
développé depuis plusieurs années à la DGAC et qui doit diffuser dans l’ensemble de 
ses directions et services. Ainsi la performance est devenue une obligation 
règlementaire, notamment en terme de sécurité. Des indicateurs seront mis en place 
et suivis sans incitation économique en matière de sécurité. Il en est de même en ce 
qui concerne les aéroports, où la DSAC intervient dans les nouveaux contrats passés 
entre la DTA et les exploitants aéroportuaires afin d’y faire inscrire des indicateurs de 
sécurité et de vérifier que les investissements nécessaires à la sécurité y soient bien 
inscrits. Enfin dans l’ensemble des fonctions de gestion (supports) les indicateurs de 
performance s’imposent tout autant. La performance s’analyse donc par trois 
facteurs : l’efficience (le ratio entre les moyens et les résultats), l’efficacité (ratio 
entre les objectifs et les résultats) et la pertinence et la qualité des prestations. 
L’amélioration de la performance de la DGAC qui s’appuiera entre autres sur une 
organisation plus adaptée et une priorisation des dépenses permettra la réduction de 
496 emplois sur la période 2011 - 2013. Simultanément, elle veillera à couvrir le 
risque compétences par la formation, la promotion et des recrutements adaptés et 
préservera systématiquement ses savoir-faire dans l’ensemble de ses missions et de 
ses métiers.  La DGAC, dans tous ses métiers, visera, pendant la durée du présent 
protocole, à améliorer sa performance.  

 

2.1 Vers une organisation opérationnelle plus performante 

2.1.1 Surveillance 

La DGAC s’engage à promouvoir une autorité nationale de surveillance performante en 
Europe. 

2.1.1.1  La maîtrise de la réglementation 

 

La réglementation est essentiellement européenne dans le domaine de la surveillance 
de la sécurité et de la sûreté, aussi les extensions de compétence de l’AESA 
deviennent très structurantes pour la DSAC. Dès 2012 pour les domaines des 
opérations des compagnies aériennes, de la formation et des licences de pilotes, de la 
navigation aérienne, et dès 2013 pour les aéroports, des règles de mise en œuvre des 
règlements européens,  élaborées par l’AESA, rentreront en vigueur. 

Pour autant, l’enjeu important que constitue la nécessité de règles simples et 
efficaces dans le domaine de l’aviation générale et légère continuera à être pris en 
compte en liaison avec la MALGH. 
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De même, les évolutions règlementaires nationales, européennes, ou internationales 
portées par la DTA dans les domaines sécurité  de la navigation aérienne et d e  l a  
sûreté sont lourdes d’évolutions pour la DSAC et les deux directions collaboreront 
étroitement dans ces domaines. Les organisations syndicales seront préalablement 
tenues informées de ces évolutions et consultées sur les éventuels changements qui en 
découleraient. 

Cette collaboration associera la DSNA dans le domaine de la navigation aérienne, que 
ce soit en ce qui concerne les règles de mise en œuvre issues du ciel unique européen, 
que de règles techniques prises en application de normes ou pratiques recommandées 
de l’OACI. La DSNA mettra en œuvre ces évolutions de façon sûre et coordonnée dans 
l’ensemble de ses services. 

Enfin, dans le domaine du programme de sécurité de l’Etat, la France utilisera son 
avance actuelle pour influencer les évolutions règlementaires. 

 

2.1.1.2 La responsabilité de la surveillance 

Il est en particulier essentiel, dans un souci de clarté des missions de l’autorité de 
surveillance et de sécurité juridique des agents, d’être vigilant à continuer à porter 
fortement la position française selon laquelle la responsabilité en matière de 
surveillance incombe aux autorités nationales et ne peut être diluée. 

 L’AESA est chargée de proposer la réglementation et de vérifier que les autorités 
nationales de surveillance la font correctement appliquer. L’AESA ne peut pas  
imposer d’organisation en matière de collaboration entre ces autorités. La France 
défendra le principe de la séparation des organes régulateurs (l’AESA pour la sécurité, 
la Commission pour la sûreté) et des autorités de surveillance, lesquelles devront 
pouvoir continuer de jouer pleinement leur rôle de contrôle et surveillance, tout en 
collaborant de plus en plus entre elles. 

Coordination et anticipation sont essentielles. La DSAC veillera à renforcer 
l’information de ses agents sur les projets règlementaires, à renforcer leurs formations 
aux nouvelles règles, à mieux les associer à des actions d’expertise ou d’audits au 
sein des équipes de l’AESA. Des progrès dans ce domaine ont été enregistrés en 
2010, mais ils devront être poursuivis et des points réguliers seront faits au sein du 
comité Europe. 

Les formations à la langue anglaise ainsi que le cas échéant à d’autres langues seront 
également renforcées dans cette optique. 

Dans le domaine de l’aviation légère, les organisations syndicales seront consultées 
sur les évolutions souhaitables pour permettre de replacer l’action de surveillance et 
de promotion de la sécurité de la DSAC au sein du réseau des fédérations et d’en 
augmenter l’efficacité. 
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Les actions de benchmarking seront l’occasion de se comparer aux autres autorités, et 
de mesurer les différences entre l’approche française et d’autres approches, pour des 
démarches de conviction plus efficaces vis-à-vis de l’agence. 

La DSAC et l’ENAC œuvreront ensemble pour favoriser des coopérations avec d’autres 
Etats européens susceptibles d’influencer les pratiques ultérieures et les pré-requis 
des agents en charge des tâches de surveillance en Europe 

 

2.1.1.3 La professionnalisation des métiers  

La licence d’inspecteur de surveillance 

La reconnaissance des compétences des agents en charge de la surveillance en 
Europe se traduit dans le domaine de la sûreté, depuis le 29 avril 2010, par une 
exigence de certification de ces agents. Ainsi, à l’instar des règles harmonisées mises 
en place dans le cadre du programme SAFA en matière de contrôle technique 
d’exploitation, y compris en termes de formation initiale et de maintien des 
compétences, cette démarche préfigure ce qui progressivement pourrait devenir une 
exigence dans les domaines de la surveillance de la sécurité. 

Elle n’y trouvera que des avantages pour démontrer la compétence de ces agents 
lors des audits de la Commission européenne ou de l’agence européenne. Elle peut 
ainsi préfigurer et influencer les réflexions de l’agence sur le sujet.  

Cette exigence de reconnaissance explicite des qualifications est aussi un levier de 
plus grande professionnalisation des métiers de la surveillance au sein de la DGAC. 
Soumettre l’autorisation d’exercer les actions de surveillance à une vérification 
initiale de l’acquisition des compétences requises tant théoriques que pratiques,  
garantir le maintien de ces compétences tout au long de la vie professionnelle par 
des obligations de pratique régulière et de formation continue, prévoir des 
mécanismes de gestion des cas de pertes de capacité à exercer, tout ceci induit en 
effet une exigence croissante sur les qualifications.  

Le groupe de travail créé à cet effet travaillera à la création d’une licence 
d’inspecteur de surveillance pour les agents de la DSAC dans l’objectif de rendre des 
conclusions dès la fin de l’année 2010. Cette licence ne sera pas réservée à des 
catégories d’agents particuliers et concernera l’ensemble des personnels exerçant 
des tâches de surveillance. Elle sera assise sur la démonstration des compétences et 
leur actualisation dans le temps et permettra  de souder les agents de la DGAC/DSAC 
sur la base d’une approche et d’une culture communes. Elle pourra concerner tous 
les domaines de la surveillance (aéroports, transport aérien, travail aérien, 
prestataires de service navigation aérienne, formation et licences des personnels 
navigants, environnement, aviation générale) et englobera le dispositif de 
certification des agents mis en place dans le domaine de la sûreté. 

Il sera nécessaire de reconnaître les compétences des agents déjà en poste sur le 
principe de la «  loi du grand-père » afin de ne pas leur imposer une nouvelle fois 
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toutes les étapes des formations qualifiantes existantes. Le GT en place sera donc 
également chargé d’étudier, pour l’ensemble des domaines concernés par la licence, 
les moyens de vérifier et d’attester les compétences de ces agents en matière de 
surveillance. 

 

Une compétence accrue en navigation aérienne au sein de la DSAC  

Dans le cadre d’une nécessaire évolution des relations entre le prestataire et 
l’autorité de surveillance, un GT DSAC/DSNA définira l’ensemble des modalités de 
mise en œuvre d’un pôle d’expertise navigation aérienne au sein de la DSAC. Les 
travaux de ce GT prendront dûment en compte, en fonction des solutions proposées, 
la nécessité de préserver pour les agents concernés, l’exercice de leurs fonctions à la 
DSAC et à la DSNA dans le respect des principes de déontologie indispensables dans 
le cadre des relations entre le prestataire de services DSNA et son autorité de 
surveillance DSAC.  

Dans le cadre des travaux de l’AESA sur la licence de contrôle et la formation au 
contrôle, la DSAC s’appuiera également sur l’expertise de l’ENAC sur ces sujets. 

 

2.1.1.4 Savoir disposer des compétences pour répondre aux 
besoins 

Avec l’évolution européenne des métiers de la surveillance et les audits des autorités 
de surveillance menés par l’Agence Européenne, il est particulièrement important que 
la DSAC puisse recruter les agents avec les profils adaptés aux différents endroits. A 
cet effet, la nouvelle organisation de la DSAC en service à compétence nationale 
permet dans une certaine mesure de renforcer la capacité globale du service en 
tirant le meilleur parti des expertises disponibles en son sein, où qu’elles soient 
géographiquement localisées (exemple d’équipes d’audit constituées d’agents de 
diverses entités de la DSAC sous la direction d’un responsable de l’échelon central ou 
de la DSAC/IR compétente). 

Il n’en reste pas moins qu’une telle démarche a ses limites, et que par ailleurs dans 
certains domaines techniques pointus, la DSAC doit et devra continuer à bénéficier 
de recrutements  hors de la DGAC, et dans certains cas limités, à puiser dans des 
viviers de personnels ayant eu une expérience professionnelle au sein des acteurs du 
monde aéronautique (constructeurs, aéroports, compagnies aériennes) afin de 
compléter le panel d’expertises disponible à la DSAC et sous réserve de clauses de 
déontologie.  

Il est proposé d’instaurer un groupe de travail protocolaire sur les compétences. Il 
aura pour objet de déceler les éventuels problèmes auxquels fait face la DSAC dans 
des domaines particuliers, et de proposer les éventuelles actions d’incitation, ainsi 
que les compétences à recruter en externe,  et une stratégie pour faire face aux 
besoins. 
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2.1.1.5 La consolidation du SCN DSAC 

 

La constitution de la DSAC comme service à compétence nationale au 1er janvier 
2009 affirme la politique européenne de la DGAC pour confier un rôle clé aux autorités 
nationales de surveillance et assurer à la DSAC une chaîne de commandement intégré 
qui repose à terme sur une territorialisation efficace, un outil métier performant et sur 
le développement d’une démarche qualité. 

 Le rôle territorial du SCN DSAC 

Les directeurs des DSAC/IR sont à la tête de directions interrégionales qui sous 
l’autorité de l’échelon central de la DSAC participent aux missions de la surveillance de 
la sécurité et de la sûreté aériennes. Les DSAC/IR accomplissent  également des 
missions pour la direction du transport aérien principalement en matière de sûreté, de 
développement durable et sur les questions aéroportuaires et de régulation 
économique.  

Le directeur de la DSAC/IR représente le directeur général de l’aviation civile auprès 
des préfets, des élus locaux et des autres partenaires sur son territoire géographique 
avec lesquels il (elle) assure la synthèse des problématiques de la DGAC y compris 
lorsqu’elles comportent un volet navigation aérienne. 

Là où la nature de l’activité aéronautique ou l’éloignement du siège de la DSAC/IR le 
justifient, la DSAC/IR comporte des délégations locales qui lui permettent de 
maintenir une présence efficace de ses services au plus près du terrain. En particulier 
le délégué représente le directeur de la DSAC/IR auprès des préfets, des élus locaux 
et des autres partenaires, pour la délégation qui lui est confiée. 

Confrontées quotidiennement aux réalités du terrain, dialoguant avec les usagers, les 
DSAC/IRs et leurs délégations sont à la fois le point d’entrée  de la DGAC pour le 
monde extérieur et l’antenne avancée de la DGAC qui peut  permettre à l’échelon 
central d’avoir une vision au plus juste des effets induits de certaines politiques ou 
réglementations. Elles jouent à ce titre un rôle fondamental dans la perception de la 
DGAC par le monde extérieur. Les DSAC/IRs ont également pour mission le 
développement  avec le monde   industriel aéronautique, grands groupes, PME-PMI et  
institutions de formation.   Elles doivent jouer leur rôle d’animateur et de facilitateur 
du développement économique aéronautique et spatial des territoires dont elles ont la 
charge.  

Le pilotage des évolutions européennes devra maintenir la cohérence du SCN DSAC 
dans ses fonctions de surveillance et régaliennes. La DGAC développera sa stratégie 
sans négliger les compétences régaliennes, exercées par les DSAC IR. Les personnels 
en charge de ces missions impulsées par la direction du transport aérien et mises en 
œuvre au sein du SCN, devront être concernés par ces évolutions mais également 
être eux-mêmes porteurs de cette dimension européenne. Le pilotage de la 
performance par  les objectifs, la démarche de contrats de service développés entre 
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la DSAC et la DTA et le SG  ainsi que les rendez vous de gestion devront permettre 
d’améliorer encore cette articulation harmonieuse entre ces différentes missions.  

La consolidation du SCN/DSAC au sein de la DGAC passe par un renforcement de 
l’identité collective de ses agents. La DSAC développera, en utilisant les outils mis à 
disposition par le secrétariat général, une politique de communication interne. 

 

Un outil métier performant 

La DSAC, comme tous les services de la DGAC, vise à améliorer la qualité des services 
qu’elle rend aux usagers. Elle doit aussi de plus en plus répondre aux questions 
d’autres clients comme l’AESA concernant les actions de contrôle et de surveillance, et 
la traçabilité de ces actions est au demeurant requise par la réglementation 
européenne. Cette qualité de service doit s’appuyer sur le système d’information de 
gestion et de pilotage (SIGP) de la DGAC. 

Dans les domaines transversaux comme le réseau, les finances, les ressources 
humaines, le portail DGAC, la messagerie ou les documents numériques (courrier, 
GED ou archivage électronique), la DSAC s’appuie sur les outils mis à disposition par 
le secrétariat général. 

Comme toute direction métier, la DSAC doit disposer d’un outil métier qui lui permette 
de continuer de moderniser ses méthodes et pratiques en adéquation avec les 
exigences de plus en plus fortes au sein de l’Europe, et d’accroître l’efficience de ses 
actions de surveillance dans les différents domaines. La DSAC exercera la maîtrise 
d’ouvrage métier, la sous direction des systèmes d’information et de la modernisation 
du secrétariat général (SG/SDSIM) la maîtrise d’ouvrage SIGP et le CEDRe la maîtrise 
d’œuvre de cet outil métier. 

Le développement et le déploiement de cet outil métier, en cohérence avec les 
principes du SIGP, constitueront en outre un facteur structurant et de cohésion du 
SCN.  

La démarche qualité 

La DSAC a fait beaucoup de progrès depuis sa création. Mais la constitution d’un 
service unique met nécessairement du temps à se traduire par une harmonisation 
bien ancrée des approches de la sécurité, des méthodes de travail, des pratiques, 
des tâches. Le Programme de Sécurité de l’Etat et les enjeux qu’il porte en sont une 
des composantes, comme l’est la vision de et vers l’Europe. L’extension à l’ensemble 
de la DSAC des démarches qualité en vigueur dans certaines de ses entités sera le 
projet fédérateur qui devra, sur deux années regrouper tous ces enjeux et mobiliser 
les agents vers l’amélioration des performances, l’exemplarité européenne, la 
simplification des procédures, l’amélioration du service aux usagers. 

Cette démarche sera globale et concernera tous les métiers de la DSAC, y compris 
ceux opérés pour le compte de la DTA ou les fonctions supports. La démarche 
permettra de clarifier et de formaliser les relations de la DSAC avec les fonctions 
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extra SCN, notamment avec le Secrétariat Général de la DGAC pour les fonctions 
supports, dans une optique de facilitation systématique et réciproque. 

 

2.1.2 Navigation Aérienne 

2.1.2.1 La sécurité  

 
Le système de management de la sécurité de la DSNA a acquis, au cours des 
dernières années, une maturité certaine et il est généralement reconnu comme 
performant, tant au niveau national qu’international. Les « piliers » constitutifs de ce 
système de management intégré de la sécurité et de la qualité sont la culture et la 
promotion de la sécurité, la gestion des compétences, la maîtrise de la 
documentation opérationnelle, l’évaluation des risques, et notamment les études de 
sécurité.  
 
La DSNA mettra en place une démarche de gestion des risques formalisée, cohérente 
avec le Plan de Sécurité de l'Etat, dont elle reprendra et déclinera les éléments qui la 
concerne, et qu'elle complétera en fonction de ses éléments d'analyse propres. Cette 
analyse sera basée d'une part sur l'exploitation des événements liés à la sécurité et 
des indicateurs associés, d'autre part sur une réflexion pro-active à développer au 
sein de son système de management intégré en concertation avec les représentants 
du personnel. 
 
Cette démarche est complétée par des audits « internes » (par opposition aux audits 
menés par les autorités de surveillance et aux audits ISO9001v2000), une gestion 
des événements sécurité avec comme référentiel la  Just culture  (consiste en la 
systématisation de l’analyse non punitive des incidents ayant pour cause des erreurs 
humaines afin d’inciter au retour d’expérience bénéfique pour la sécurité)  et par une 
interface appropriée avec l’autorité de surveillance ; 

Dans le cadre d’un engagement fort et continu visant à promouvoir la sécurité et le 
management intégré de la qualité au sein du FABEC, la DSNA s’engage à promouvoir 
et renforcer la notion de « Just culture » dans l’ensemble des instances de sécurité et 
travaille à définir le modèle de « Just culture » du FABEC en interaction permanente 
avec les instances de dialogue social du FABEC. Au sein du FABEC, la DSNA agira 
pour le renforcement et l’harmonisation des moyens de recueil et de traitement des 
événements de sécurité, la mise en place de plans d’action communs sur les 
événements de sécurité et la valorisation des acquis de la certification ISO de la 
DSNA. 

 Dans le cadre de l’amélioration continue de la gestion des événements de sécurité, 
l’analyse du profil des candidats aux postes d’encadrement dans les entités qualité de 
service – sécurité tiendra compte entre autres de la détention d’une licence de 
contrôleur de la circulation aérienne. 
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En parallèle au traitement des événements sécurité, un soutien structuré doit être 
apporté aux agents opérationnels en cas d’incident ou d’accident. Aussi, pour 
traduire son engagement à aider ses agents ayant vécu des situations 
professionnelles délicates, la DGAC mettra en œuvre les conclusions du GT CISM 
(Critical Incident Stress Management ou Gestion du stress après incident critique) : 

- mettre en place avant le 1er juillet 2011, dans l’ensemble des organismes 
opérationnels une convention liant ce dernier à une CUMP (cellule d’urgence 
médico-psychologique). Un point annuel est fait en CTP local ; 

- promouvoir des expérimentations de systèmes de « pairs » et les pérenniser où 
cela sera possible; 

- veiller à ancrer, aux standards les plus élevés, le CISM dans la culture 
managériale du FABEC ; 

 

2.1.2.2 L’environnement  

 

Les engagements du Grenelle de l’environnement seront mis en œuvre dans le 
respect de l’objectif primordial de la sécurité de la navigation aérienne. Après le 
relèvement des altitudes d’interception à Orly, l’étude du relèvement généralisé des 
trajectoires en région parisienne associé au relèvement de l’altitude de transition, qui 
a mobilisés les équipes concernées depuis 2008 a été lancé de façon effective en juin 
2010 par une  simulation grande échelle au CEE de Brétigny et par le lancement des 
consultations des élus et riverains. Cette étape sera suivie par le lancement de 
l’enquête publique au printemps 2011. Ces changements auront également des 
répercussions dans les espaces du SNA-N. 

Ensuite, grâce à l’effort des personnels de nombreuses plateformes pour évaluer des 
procédures de descente continue, d’excellents résultats ont été observés. L’attente 
des riverains et de l’ACNUA est importante sur ce sujet. L’ACNUA souhaite que les 
plateformes de Bâle Mulhouse, Bordeaux, Nantes et Nice présentent des projets 
similaires en 2010 et que les autres plateformes présentent un bilan de leurs 
évaluations. La DSNA s’engage au travers de ce protocole  à poursuivre ses efforts de 
déploiement tout en continuant à évaluer les bénéfices ou les limites de ces 
procédures. À terme, les QFU principaux, ou ceux qui impactent le plus la population  
devraient pouvoir bénéficier de procédure en descente continue en gardant la sécurité 
comme premier objectif. Il faut par ailleurs noter que Roissy fait l’objet d’une 
attention particulière des riverains et de l’ACNUA. Les évaluations en 2010 des 
dispositions issues du rapport Dermagne pour le développement durable de l’aéroport 
Roissy-CDG seront suivies d’une mise en œuvre lorsque les conditions de sécurité et 
de consensus avec les riverains seront réunies. Dans ce contexte un nouveau réseau 
de trajectoires de cœur de nuit pour faire partir vers le nord les départs face à l’ouest 
de CDG sera étudié, pendant cette période protocolaire, afin d’éviter les zones les 
plus urbanisées. 



 Version finale du 22 juillet 2010  

 

 26 / 58

Pour les centres en route, tous les projets d’amélioration du réseau de route prennent 
désormais en considération le besoin de réduire les rallongements de trajectoire et 
d’optimiser les profils de vol. Cependant, les améliorations principales attendues dans 
ce domaine pour les prochaines années, découleront essentiellement d’un réseau de 
route plus performant à l’échelle du FABEC. 

La formation des contrôleurs à la prise en compte de l’environnement sera complétée 
et systématisée, aussi bien pour la formation initiale que pour la formation continue. 
La DSNA structurera les échanges entre les centres opérationnels, l’ENAC, l’ACNUA et 
tous les partenaires susceptibles de faire des propositions pour élaborer et mettre en 
œuvre une formation adaptée et concertée sur le fond comme sur la forme. Cette 
formation devra permettre de bien faire apparaître la problématique 
environnementale comme première priorité après la sécurité. Un projet doit être 
présenté à l’ACNUA dans le courant de l’été 2010, conformément à sa 
recommandation, et sera à l’ordre du jour du CTP DGAC de fin 2010. 

L’amélioration du dispositif d’information générale des riverains sur les trajectoires 
aériennes aujourd’hui disponible grâce au système VITRAIL sera poursuivie, 
notamment par l’étude de la mise à disposition d’informations sur internet.. Cette 
amélioration permettra à la DGAC d’assurer la maîtrise de l’information sur les 
trajectoires diffusées aux riverains. Les critères généraux de sûreté nationale et le 
besoin de garantir la sécurité seront pris en compte, notamment en évitant toute 
possibilité d’interférence sur le fonctionnement en temps réel de la navigation 
aérienne, et en contenant l’usage qui sera fait en temps différé des informations 
diffusées, aux seules préoccupations environnementales. 

Les modalités de diffusion feront l’objet de point d’information en CTP local des 
organismes concernés. 

Enfin, la composante environnementale est désormais prise en compte dans le 
système de management intégré de la DSNA au titre de l’écoute des parties 
intéressées environnementales. Elle rejoint les problématiques traitées au quotidien 
au titre du bilan carbone ou du plan d’administration exemplaire (PAE) qui conduit à 
un mode de fonctionnement plus respectueux de l’environnement. 

 

2.1.2.3 L’organisation de l’Espace aérien  

 

La stratégie espace aérien de la navigation aérienne s’inscrit dans un cadre de 
coopération interministériel au niveau national avec le ministère de la défense et 
international avec nos partenaires européens, en particulier du FABEC. 

Pour atteindre les objectifs de performance attendus, les deux grands piliers de cette 
stratégie, à court, moyen et long terme sont : 
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1. une stratégie de gestion flexible de l’espace aérien incluant les projets de 
court terme du programme FABEC et consolidant au niveau de l’espace du 
FABEC les acquis nationaux en matière de niveau 1 et 2 et permettant pour 
le niveau 3 d’atteindre avant 2015 une coordination de niveau 3 la plus 
performante, grâce à la prise en compte complète de la CAM en-route par 
les CMCC coimplantés dans les CRNAs, eux-mêmes réorganisés à l’horizon 
2015-2020 selon le modèle « OPERA+ 4 CRNAs » tel qu’issu des conclusions 
du CSP du 7 avril 2008.  
 
 

Cette stratégie, qui pour la partie CMCC fait d’ores et déjà l’objet d’une feuille 
de route conjointe Etat Major de l’Armée de l’Air / DSNA validée en 2008 par 
le directoire à l’espace aérien, devrait s’inscrire dans le cadre d’un accord 
cadre interministériel signé en 2011, qui sera présenté en préalable aux 
représentants des personnels de la DGAC. Dans le cadre des indispensables 
améliorations de la performance rendue à l’ensemble des usagers de l’espace 
aérien et de la nécessaire harmonisation au sein du FABEC, la DGAC s’engage 
à travailler activement sur le dossier civil militaire.  

Une expérimentation d’un CMCC dit « type II » sera menée en 2011 à Reims, 
centre à forte densité de trafic militaire en-route. Un CMCC de « type II » 
repose en particulier sur un nouveau concept d’opération de niveau 3, la mise 
en place d’une gestion opérative étendue afin d’optimiser la gestion de 
l’espace, la sectorisation de la gestion de la CAM I et l’insertion des positions 
de contrôle militaires au sein des blocs de secteurs de contrôle civils. La mise 
en œuvre des CMCC type II sera facilitée par les extensions programmées de 
salles de contrôle de CRNA, en particulier pour celle de Reims. 

S’agissant de la coordination de niveau 3, le concept opérationnel devra 
permettre de mettre en œuvre des procédures de coordination performantes. 
En complément des apports de la fonction militaire OCCD pour l’amélioration 
de l’interface CAM/CAG, la question des apports et les contraintes de la 
visualisation par les contrôleurs civils des aéronefs contrôlés en CMCC par les 
contrôleurs militaires et des méthodes de travail associées sera étudiée du 
point de vue juridique, réglementaire, technique et opérationnel par un 
groupe de travail en reprenant les travaux menés à Reims. Ce GT étudiera 
également les vols CER et rendra ses conclusions avant la mi 2011. 

Sur le modèle de la CNGE, la DSNA promouvra la mise en place d’une cellule 
mixte de gestion de l’espace aérien du FABEC composée des prestataires 
militaires et de représentants du FABEC.  

 

2. une stratégie de réorganisation des basses couches de l’espace aérien dite 
« stratégie basses couches » selon le modèle des SCIV (Service de Contrôle 
et d’Information de Vol) jointifs assurant un maillage du territoire 
métropolitain gérés par un nombre réduit d’environ 15 centres de contrôles 
d’approches sera mise en œuvre. 
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Cette stratégie doit permettre d’optimiser la gestion de l‘espace aérien, en 
tenant compte des éléments relatifs à la mixité et à la densité du trafic, 
d’améliorer la compatibilité IFR/VFR, d’assurer une plus grande robustesse 
aux aléas conjoncturels garantissant ainsi leur pérennité et d’améliorer la 
gestion des effectifs et des compétences au regard de l’évolution du 
domaine de prérogatives des SCIV. 
 
Ce modèle singulier mais efficace sera promu au niveau du FABEC. Les 
principes généraux de ces évolutions seront traités dans un GT protocolaire 
qui déterminera le volet social associé à cette stratégie Dans ce cadre, une 
étude sur les compétences, les méthodes (y compris les conditions 
d’armement) et outils des TSEEAC assurant le service de contrôle 
d’aérodrome sera menée par la DSNA sur la durée du protocole. 
Pour les ICNA souhaitant accompagner le changement en quittant leur poste 
de contrôleur d’approche sur les aérodromes reclassés, un plan d’affectation 
vers le centre de contrôle d’approche repreneur sera défini pour les ICNA 
désireux de rejoindre ce dernier. Par ailleurs, des priorités de réaffectation 
sur les postes de contrôle ouverts lors des campagnes de mutations 
suivantes seront instaurées de façon similaire à ce qui a été fait lors des 
derniers reclassements. Les mesures en vigueur pour les restructurations de 
services seront appliquées. Pour les ICNA souhaitant rester dans leur 
affectation, les dispositifs de maintien des conditions statutaires et 
indemnitaire  seront conservés. Le groupe de travail protocolaire définira les 
modalités précises de ces mesures d’accompagnement social dans le respect 
des possibilités de mobilité des agents issus des autres centres 
 
Une étude conjointe DSNA – DSAC sera menée sur la question des 
compétences, de la formation et de l’armement opérationnel des SCIV. 
 
Il conviendra de plus de tirer les enseignements du nouveau paysage des 
basses couches en matière d’organisation des entités. La DO réactivera le 
GT encadrement, engagé en 2008 pour optimiser l’organisation des SNA et 
renforcer le rôle de leurs sièges vis-à-vis des organismes qui leur sont 
rattachés. 

 
3. Dans le cadre d’une démarche volontaire sur le dossier civil-militaire et au 

bénéfice de tous les usagers de l’espace aérien et de la compétitivité des 
constructeurs aéronautiques français, un GT étudiera les modalités techniques, 
opérationnelles, sociales et financières de rattachement de la CER au sein de la 
DGAC. 

Cette stratégie aura également un impact sur :  
 

- l’organisation des DCC, pour ce qui concerne la gestion flexible de l’espace 
aérien, l’évolution des méthodes de coordination entre contrôleurs civils et 
contrôleurs militaires, et la réorganisation des centres de contrôle de la 
défense. L’accompagnement social consécutif à une éventuelle fermeture de 
DCC sera le même que celui d’une approche délocalisée. 
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- les fonctions assurées par les BTIV des CRNA, pour ce qui concerne la stratégie 
basses couches et la généralisation progressive du service d’information de vol 
rendu par les SCIV jointifs.  

 
Ces impacts seront également examinés au sein du GT protocolaire notamment 
chargé de définir le volet social de la stratégie basses couches. Il étudiera également 
la mise en place d’une mention d’unité intermédiaire dans des approches « SCIV » et 
la reconnaissance du rôle des instructeurs régionaux et des chefs circulation aérienne 
dans le cadre de la mise œuvre de cette stratégie. Les modalités, y compris 
indemnitaires, y seront définies par un cadrage national. 
 
La stratégie de réorganisation des basses couches sera également déclinée sur le plan 
des systèmes CNS/ATM et à partir de l’organisation actuelle des maintenances. Le rôle 
des services et divisions techniques des SNA sera accru et leur fonctionnement pourra 
le cas échéant être adapté.  

2.1.2.4 Les outils techniques  

 

1 Les grands programmes techniques 

Le programme 4 FLIGHT de modernisation des outils de contrôle en « environnement 
électronique » a pour objectif de standardiser les méthodes de travail des centres sur 
la base d’un concept d’opérations harmonisé avec les partenaires FAB EC et SESAR 
de la DSNA. Cette transformation sera faite selon trois phases : 

- Phase 1 : premières évaluations opérationnelles d’ERATO et des 
expérimentations EER selon les conclusions du GT DO/DTI et mise en service des 
premières fonctions data-link dans le Cautra sur la période 2011- 2013; 
 

- Phase 2 : 4-FLIGHT intermédiaire permettant d'avoir un nouveau système 
opérationnel complet en environnement électronique permettant l’abandon du strip 
papier à l'horizon 2015-2017. La mise en service opérationnel de la totalité des 
fonctions data-link sera également recherchée. 
 

- Phase 3 : système de convergence européen intégrant des fonctions avancées 
de SESAR notamment des aides automatisées afin d’assister le contrôleur dans ses 
décisions. 
 

Les scénarios possibles de basculement du Cautra vers 4-Flight seront étudiés. 

La mise en œuvre de ces nouveaux systèmes ATM « majeurs » sera coordonnée avec 
les organisations représentatives des personnels au travers du GS « mise en œuvre 
des systèmes ATM futurs ». 

La définition des nouveaux systèmes de contrôle sera fondée prioritairement sur des 
évaluations de produits industriels existants ou lancés.  
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La stratégie de modernisation des systèmes approches et tours sera menée dans le 
cadre d’équipes intégrées et définie en tenant compte :  

• de la stratégie d'organisation de l'espace inférieur et de ses des priorités 
opérationnelles relatives : 

o à la qualité de la couverture radio et radar, 
o à la poursuite des déploiements des filets de sauvegarde, 
o aux besoins de modernisation du système d’information générale et de 

déploiement d’ATIS automatique, 
o à l’adaptation de la visualisation radar, 

o à la délivrance des données de vol VFR inter et intra centres 

• du programme 4Flight au travers duquel seront modernisés les organismes en 
visant à rationaliser le nombre de configurations différentes, 

• des plans de modernisation des systèmes dans le cadre du programme SESAR 

• des études d'optimisation des moyens dans le cadre du FABEC, 

La DSNA définira les modalités de mise à disposition auprès des usagers et des 
services de contrôle des zones de couverture radio. S’agissant des zones de 
couvertures radio et radar, la DO apportera les clarifications nécessaire sur la nature 
du service rendu et les responsabilités associées des contrôleurs. 

Une expérimentation du stripping électronique en approche et tour sera organisée 
afin de juger de la pertinence et donc éventuellement du périmètre de mise en 
œuvre. 

Une étude sera menée sur l’intérêt d’une centralisation dans les CRNA à l’horizon 4-
Flight, des systèmes de fusion des radars primaires et secondaires ainsi que des filets 
de sauvegarde. Cette étude devra bien faire la distinction  entre la localisation des 
serveurs des systèmes et la méthodologie partagée de modification des données 
d’exploitation (type bande CA et cartes). 

La DSNA étudiera et proposera un périmètre et un calendrier de déploiement de 
visualisation radar dans les organismes des groupes F et G. 

Pour les outils dédiés à l’ATFCM, la DSNA cherchera à privilégier les produits 
développés au sein de la CFMU et du FABEC. 

La stratégie de déploiement et d’exploitation des simulateurs mise en œuvre sera 
poursuivie et étendue par une réflexion relative au contexte du FABEC. 

Sur le plan des réseaux de communication, la DSNA modernisera entièrement les 
systèmes de communication sol dans le cadre du programme COM-Sol-Sol-IP, 
poursuivra la mise en œuvre de la surveillance radar enrichie et préparera 
l’introduction du data-link dans le cadre de la nouvelle infrastructure de 
communication sol-bord concertée au sein du FABEC. 

Sur le plan de la supervision, la possibilité de centraliser certaines fonctions de 
supervision (aides radio-nav, gestion des réseaux de communication, …) au niveau 
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du FABEC sera explorée. Dans ce cadre, la DSNA cherchera à positionner le CESNAC 
comme l’un des futurs centres de supervision européens. 

Enfin, concernant la maintenance des systèmes, la DSNA s’organisera pour faire face 
dans de bonnes conditions au vieillissement du CAUTRA de façon à le maintenir en 
condition opérationnelle jusqu’à l’horizon 2017- 2020. Dans ce cadre, la maintenance 
du CAUTRA sera limitée à la correction des FFT les plus importantes, aux évolutions 
réglementaires et à la prévention des risques majeurs (obsolescences...). Seules 
quelques évolutions seront possibles.  

La DSNA conservera la maîtrise des fonctions de logistique opérationnelle 
(centralisation et maîtrise des stocks, gestion des rechanges et des réparations, 
expéditions dans les centres opérationnels de métropole et d’outre-mer). Elle 
cherchera à en améliorer l’efficacité économique en étudiant, pour chaque nouveau 
système, le meilleur équilibre entre mutualisation, réorganisation et/ou sous-
traitance, éventuellement  dans le contexte FABEC si possible.  

 

2 Organisation des services  

Afin de mener la modernisation de ses systèmes techniques dans le cadre de la 
préparation de SESAR, la DSNA conduira une modernisation du management de ses 
grands programmes techniques avec la création d’équipes intégrées DO/DTI 
associant des opérationnels, notamment pour le programme 4-flight et la 
modernisation des outils en approche/tour. 

La DTI poursuivra son recentrage vers son cœur de métier en s’appuyant notamment 
sur les recommandations du GT « Evolution des métiers de la filière technique DTI ». 

Les ressources et les méthodes de la DTI seront progressivement réorientées vers les 
tâches de la partie haute du « cycle en V » (études, expérimentation, participation à 
la définition du besoin consolidé et des spécifications fonctionnelles, architecture de 
haut niveau, achat des systèmes, validation et installation, support logistique intégré 
ou études de sécurité) ou de maîtrise d’ouvrage (achat des systèmes). Les tâches de 
développement et d’intégration des systèmes seront pour l’essentiel transférées à 
l’industrie. 

La DSNA se positionnera ainsi comme un acteur essentiel et incontournable sur le 
plan technique dans le cadre du FABEC et de SESAR. 

Il conviendra de mettre en œuvre les méthodes et processus permettant d'être 
conforme au règlement européen d'interopérabilité 552 qui nous est applicable, ainsi 
que la Politique de Sécurité des Systèmes Informatiques en particulier pour les 
systèmes de la Navigation Aérienne. 

Les procédures dédiées à la réalisation et de maintenance des systèmes seront 
revues dans le sens d’une plus grande efficacité et d’une meilleure intégration des 
procédures au sein des différents services de la DSNA, au travers notamment des 
points suivants : 
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- la gestion par projet DSNA sera renforcée avec notamment la constitution 
d’équipes intégrées DTI/DO ;  

- la conduite des analyses de sécurité sera renforcée ; 

- la politique de maintenance des systèmes sera rationalisée par la mise en œuvre 
d’un support logistique intégré. 

En parallèle à la constitution du FABEC, la continuité avec les organismes outre-mer 
sera assurée du point de vue opérationnel et technique. La DSNA s’engage en 
particulier à poursuivre et mener à bien le programme de modernisation technique 
lancé. 

Les axes d’évolution amorcés lors du précédent protocole sur l’organisation de la 
maintenance opérationnelle des grands centres devront être poursuivis.  

La mise en place de la licence ATSEP pour les activités de maintenance des systèmes 
opérationnels sera conduite sur la durée du protocole pour tous les personnels 
concernés.  

Concernant les IESSA, le dispositif d’incitation à la formation continue actuellement 
en vigueur sera en conséquence revu pour se conformer à la nouvelle mise en œuvre 
des PLF qui seront le fondement de la formation continue des IESSA en services 
opérationnels. Dans ce cadre, la formation occupera une place toujours centrale dans 
les métiers des IESSA et le rôle des instructeurs tant à l’ENAC que dans les centres 
sera conforté. 

Au titre de la modernisation des achats « métiers » de la DSNA, la DTI structurera 
plus efficacement ses ressources et compétences en matière d’achat public à 
disposition des centres opérationnels en leur proposant pour les petits équipements 
ATM et CNS (écrans, chaînes radio, enregistreurs, travaux d’installation de nouvelles 
formules contractuelles (accords cadres)). 

La place de la R&D au sein de la DSNA sera précisée dans le cadre d’une coopération 
renforcée avec l’ENAC tant vis-à-vis du rayonnement universitaire que du projet 
SESAR. Par exemple, les conditions dans lesquelles des ICA affectés à l’ENAC 
maintenant leur mention d’unité peuvent être associés à la R&D et à la conduite des 
grands projets techniques seront étudiées. Le cas échéant des modifications de 
périmètre pourront être décidées entre la DTI et l’ENAC pour accompagner les 
évolutions proposées en matière de R&D. 

De façon plus générale, un GT étudiera les dispositions permettant notamment à des 
contrôleurs détenteurs d’une mention d’unité de contribuer directement pendant une 
durée déterminée à des grands programmes opérationnels et techniques de la DSNA 
sur des fonctions d’expertise ou de management, notamment dans le cadre d’équipes 
intégrées DO/DTI. 
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2.1.2.5 L’information aéronautique  

 

La stratégie générale de l’OACI est de promouvoir l’évolution des services 
« classiques » de l’information aéronautique (AIS) vers un concept plus global de 
gestion de l’information aéronautique (AIM), visant à mieux garantir la qualité ; la 
disponibilité et l’intégrité des données, à développer et moderniser les services et 
produits mis à disposition des usagers, et optimiser l’organisation du service. 

Les principaux axes de développement stratégique des services chargés de la 
préparation des vols et de l’information de la DSNA, pour positionner nos services de 
la façon la plus performante aussi bien au niveau du service rendu aux usagers que 
vis-à-vis de la construction européenne sont : 

- le renforcement du rôle du SIA et de ses outils, en tant que pilote du réseau 
d’information aéronautique national,  

- la centralisation au niveau national, des fonctions assurées actuellement par les 
BRIA métropolitains, associée à une modernisation des outils de préparation des 
plans de vol de l’aviation générale d’ici fin2012, sur la durée du protocole. 

- la préparation du futur par le développement des nouvelles procédures de 
circulation aérienne satellitaires et le programme SESAR généralisant la notion de 
réseau d’information aéronautique statique et dynamique grâce au concept de 
réseau SWIM (System Wide Information Management).  

Un groupe de travail protocolaire précisera les conditions opérationnelles, techniques 
et sociales de la mise en œuvre de ces évolutions. Aucune mobilité géographique ne 
sera imposée et le caractère insulaire du BRIA d’Ajaccio sera pris en compte dans 
cette démarche. 

 

Le BNI 

Pour le SIA, l’objectif est de le mettre en capacité de devenir sur la scène 
européenne un pole d’excellence et d’assumer pleinement, aux termes de l’annexe 
15, sa responsabilité internationale de service AIS. 

Dans le contexte de la migration de l’AIS vers l’AIM, les fonctions du bureau NOTAM 
international (BNI) sont amenées à évoluer tant sur le plan technique 
qu’opérationnel ; les conclusions de l’étude sur sa réorganisation seront appliquées 
dans les meilleurs délais. Celle-ci portera notamment sur l’organisation du travail, 
sur la diversification et le renforcement des compétences  des agents basée sur 
l’expérience acquise et la formation continue, pour répondre aux enjeux liés à 
l’évolution de leurs métiers, ainsi que sur une meilleure reconnaissance de ces 
compétences. 

 

Le programme EAD  
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Eurocontrol, responsable de la base de données européenne d’information 
aéronautique EAD a confié  le développement et la fourniture du service à la société 
GroupEAD. Cette société a décidé début 2009 d'ouvrir des négociations avec des 
partenaires qui seraient intéressés à prendre une part dans son activité. Une étude 
de définition de la réponse de la DGAC à cette demande sera conduite en 
concertation avec les organisations syndicales. 

 

La navigation par système satellitaire  

La volonté de l’Union Européenne est de promouvoir l’usage du système EGNOS 
auprès de l’ensemble des opérateurs aériens européens. Cet objectif a également été 
pris en compte par l’OACI qui a établi des standards d’établissement de procédures 
de circulation aérienne (Required Navigation Performance - RNP). 

Pour s’inscrire pleinement dans cette démarche, le pôle d’élaboration des procédures 
de la DGAC sera renforcé, d’une part au travers du bureau des procédures 
satellitaires du SIA et d’autre part des subdivisions études des SNA. 

La formation des personnels sera renforcée au BPS notamment à l’aide de personnels 
détachés. 

 

2.1.3 Les fonctions transverses 

 

Le cœur des métiers de la DGAC repose pour partie sur l’efficacité de fonctions 
transverses qui accompagnent leur développement. Il s’agit de la formation initiale, 
des fonctions supports dont la formation professionnelle continue, la GRH et les 
finances ou les systèmes d’information et enfin, de l’information et la communication 
professionnelle. Dans le cadre du présent protocole, la DGAC s’attachera à en 
perfectionner la gouvernance et les missions. 

2.1.3.1 L’école de formation  

De par la diversité des formations qu’elle assure, l’ENAC constitue un exemple unique 
en Europe d’un organisme qui forme à la quasi totalité des métiers du transport 
aérien. C’est la raison pour laquelle, elle est souvent considérée comme l’université 
des métiers du transport aérien.  

L’ENAC devra continuer à se positionner comme une référence internationale du 
transport aérien tout en répondant prioritairement aux besoins de formations initiales 
et continues de la Direction Générale de l’Aviation Civile et en particulier à celles de 
ses personnels techniques.  
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Habilitation LMD 

Pour accompagner les évolutions de l’enseignement supérieur, l’ENAC procédera à 
l’habilitation LMD (Licence, Master, Doctorat) de l’ensemble de ses formations et 
notamment des formations professionnelles : ICNA et IESSA (au niveau master), 
TSEEAC et EPL (au niveau licence). Ces habilitations seront autant d’atouts majeurs 
dans la promotion des formations de l’ENAC auprès des homologues étrangers. 

L’ENAC mettra les moyens nécessaires en œuvre pour que l’habilitation LMD de la 
nouvelle formation TSEEAC, en cours d’étude soit effective pour la promotion TSEEAC 
dont la rentrée s’effectuera lors du deuxième semestre de l’année 2011. 

Formation à l’anglais 

Dans le souci de prendre en compte l’internationalisation croissante des activités de  
la DGAC, l’ENAC veillera à ce que ses étudiants soient capables de s’exprimer en 
anglais dans leur cadre professionnel. A cet effet, elle recrutera les candidats 
externes aux concours ICNA et TSEEAC avec un niveau d’anglais au moins équivalent 
au niveau 4 OACI et mettra en œuvre les moyens nécessaires pour l’obtention en fin 
de scolarité d’une équivalence de niveau B2 pour les IEEAC et de niveau B1 assorti de 
connaissances d'anglais technique pour les IESSA.   

Pour conserver et améliorer encore la qualité de la formation des corps techniques et 
la promouvoir, un pôle de formation dédié aux personnels de la DGAC et du FABEC 
sera mis en place  au sein du nouvel ensemble ENAC-SEFA, et plus particulièrement 
au sein de la direction des études et de la recherche. Ce pôle comprendra notamment 
des personnes responsables des formations ICNA, IESSA, IEEAC, TSEEAC, ATCO et 
ATSEP qui se chargeront de la coordination avec les départements en charge des 
enseignements pour ce qui concerne le contenu et la délivrance des formations dont 
ils sont responsables.  Les responsables des formations ATCO/ICNA et ATSEP/IESSA 
conduiront également avec le support des départements concernés les actions 
d’harmonisation du contenu des formations ATCO et ATSEP et de coopération avec les 
écoles du FABEC.    

La gestion et le développement des compétences 

Pour maintenir le niveau et la qualité de son enseignement, l’ENAC  entreprendra une 
démarche consistant à inciter ses enseignants à mettre à jour leur niveau de 
connaissances et d’améliorer leur niveau de compétence. Cette démarche se traduira 
par une coopération renforcée entre les services de la DGAC (DSNA, DTA, DSAC, SG)  
et l’ENAC pour d’une part, renforcer la diffusion des évolutions de la DGAC vers 
l’ENAC et d’autre part, améliorer les échanges d’expertises respectives. Ce dernier 
aspect sera concrétisé par une convention. 

Par sa vocation européenne, les enseignants, mais également à terme la plus grande 
partie des personnels de l’ENAC, devront être capables de s’exprimer en anglais. Il 
sera donc nécessaire de mettre en place des plans de formation adaptés en vue de 
permettre au plus grand nombre de travailler en langue anglaise. 

Afin de valoriser le niveau d’expertise des enseignants de l’ENAC, un groupe de 
travail sera mis en place. Il réfléchira à la création d’une appellation d’enseignant 
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confirmé et enseignant senior, avec leurs implications indemnitaires et statutaires. 
Elles seront soumises à des conditions d’ancienneté d’enseignement à l’ENAC ainsi 
qu’à des volumes d’activités annuelles d’enseignement. Le groupe de travail rendra 
ses conclusions avant la fin de l’année 2011, pour une mise en œuvre en 2012.  

Un nouveau dispositif sera mis en place pour permettre aux instructeurs TSEEAC en 
circulation aérienne de maintenir leur éventuelle mention d’unité en état de validité et 
par voie de conséquence, l’indemnité de qualification associée. 

A travers la fusion avec le SEFA, qui sera effective à compter du 1 janvier 2011, 
l’ENAC poursuivra les actions contenues dans le plan de modernisation du SEFA en 
même temps qu’elle développera des projets pédagogiques innovants permis par le 
rapprochement entre ces deux organismes de formations. 

Les  grandes évolutions suivantes vont concerner l’ENAC dans le futur:  

� Les mutations du monde de l’enseignement et notamment l’européanisation 
des formations 

� Les mutations du monde du transport aérien et de la navigation aérienne 

� Le développement de la recherche 

� La prise en compte du développement durable  

� L’autofinancement du développement   

Pour les personnels à statut aviation civile, la mobilité entre ENAC et DGAC sera 
garantie. 

 

2.1.3.2 La modernisation des fonctions supports  

 

Pendant la durée du présent protocole, la DGAC mettra en œuvre la trajectoire 
opérationnelle de modernisation des fonctions supports. La DGAC doit en effet 
développer une démarche qualité et rechercher une meilleure performance des 
fonctions supports qui apportent une réelle valeur ajoutée à la gouvernance de la 
DGAC. 

La DGAC s’engage ainsi à professionnaliser encore davantage et à mieux reconnaître 
les métiers supports. Sous l’autorité des directeurs et chefs de services des entités 
(DSAC-IR, CRNA, SNA, etc.), et sous le pilotage stratégique des services ressources 
des échelons centraux SCN DSAC et DSNA qui fixent les objectifs globaux, les 
départements ou services administratifs deviendront des départements ou services 
ressources. Les cadres qui sont à la tête de ces départements ou services 
bénéficieront d’un parcours de formation adapté afin des les préparer au nouvel 
environnement de leur fonction dont le cœur de métier ne change pas mais se 
transformera au fur et à mesure de l’avancement de la mutualisation d’autres 
fonctions comme l’achat ou le rôle croissant du SNIA dans la gestion du patrimoine 
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immobilier, pour densifier leur rôle dans la fonction de pilotage de la gestion, tout en 
garantissant l’indispensable mission d’appui et de proximité.  

La trajectoire opérationnelle relative aux projets de modernisation des fonctions 
supports concerne le domaine financier et comptable, le service facturier multi sites, 
le pôle achat multi sites, la modernisation de la gouvernance de l’informatique de 
gestion  et de la logistique, l’optimisation de la gestion du patrimoine immobilier de la 
DGAC y compris la politique de logements de fonction pour laquelle la DGAC 
appliquera la circulaire concertée avec les organisations syndicales, et l’ensemble des 
procédures de gestion des ressources humaines y compris la paye et la formation.  

Cette modernisation et l’amélioration de la performance qui en découlera reposent sur 
une informatique de gestion de qualité et notamment sur une infrastructure réseau, 
clé de voûte du réseau DGAC, adaptée et sur les outils informatiques mis à la 
disposition des autres services support. Il conviendra donc de s’assurer de la prise en 
compte ce domaine de compétence technique à caractère péri-opérationnel, exigeant 
par ailleurs en termes de connaissances et d’évolutions technologiques. 

Cette importante démarche sera conduite sur la durée du protocole et respectera les 
principes suivants :  

• garantie que les SCN DSAC et DSNA disposent en propre ou sous forme 
mutualisée au niveau de la DGAC, selon la répartition des compétences, des 
moyens supports indispensables à leur bon fonctionnement; 

• le rythme des projets dont l’interdépendance fonctionnelle ou technique sera 
prise en compte, sera conduit en intégrant la dimension humaine et sociale ; 

• l’amélioration attendue de la qualité des prestations internes (qualité, coût, 
délais) ne sera pas recherchée au détriment de la qualité du travail pour les 
personnels. Un observatoire de la qualité du travail sera créé en ce sens ; 

• l’acquisition d’une expertise dans l’exercice des nouveaux métiers sera garantie 
par un effort sans précédent en termes de parcours de formation et permettra 
ainsi à tous les personnels concernés de bénéficier de stages adaptés pour 
réussir les mobilités inter filières ou renforcer leur compétence sur leur emploi 
actuel. les formations mises en œuvre s’inscriront dans un processus de 
requalification des personnels. 

• aucune mobilité géographique ne sera imposée et l’organisation des services et 
des process prendra en compte cette absence de mobilité imposée aux 
personnels en garantissant leur implication dans le projet final, en s’appuyant 
notamment sur des outils de télétravail ; un dispositif d’AVE sera régulièrement 
mis en place pour organiser les mobilités dans la plus grande transparence ;  

• des moyens financiers suffisants seront mis en place afin de promouvoir une 
politique de formation professionnelle pour s’adapter aux nouveaux métiers et 
besoins de la DGAC ou pour aider à la mobilité et à l’installation des agents. 
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2.1.3.3 Pilotage de l’information et de la communication 
professionnelle 

 

La diffusion d’une culture professionnelle est un défi permanent. La DGAC se 
caractérise par une juxtaposition de missions et de métiers dont le point commun 
demeure le management de la sécurité au service du transport aérien. Il convient 
donc de veiller à ce que chaque direction et service puisse en son sein préserver et 
diffuser cette culture professionnelle et organiser un échange fructueux avec les 
autres. C’est un véritable enjeu de performance collective pour la DGAC et chacune 
de ses directions. 

Toute culture professionnelle est composite. Il s’agit de connaissances techniques, de 
savoir faire, de compétences (savoir agir vérifiables par un résultat), d’échanges 
oraux ou écrits, de procédures qualité le cas échéant certifiées, de comportements, 
de corpus, de doctrine ou de référentiels, enfin d’information ou de communication 
de tous ordres directement liées aux métiers ou à leur environnement institutionnel, 
financier ou social.  

La DGAC s’engage dans le cadre du présent protocole à moderniser en profondeur 
son information et sa communication professionnelle. Elle veillera à poursuivre 
l’adaptation des outils (portail DGAC, messagerie ou autres vecteurs de 
communication de type Alpha Charlie ou revues numériques) et à mobiliser un 
réseau de chargés de communication fédéré par une ligne décidée par la direction 
générale mais cependant ajusté aux besoins des directions métiers et à leurs 
problématiques propres. Pour les DOM et les COM, une attention particulière sera 
portée à la modernisation des communications et des moyens associés  entre les 
services éloignés et le siège, et les faire bénéficier des avancées des outils 
d’information partagés. 

Les réseaux métiers participeront à la circulation de la communication et de 
l’information afin de renforcer les échanges tout en assurant le respect de la 
cohérence hiérarchique. 

Les cadres dirigeants de la DGAC bénéficieront d’un accès privilégié et prioritaire à 
l’information stratégique pour leur permettre de jouer pleinement leur rôle auprès 
des personnels et de renforcer le dialogue social local. 

Une action de professionnalisation des métiers de l’information et de la 
communication professionnelle sera développée et amplifiée sur l’axe des contenus, 
sur celui des « publics » internes et externes, comme sur celui des outils. 

Il sera tenu compte des spécificités  des personnels à horaires permanents et des 
difficultés qui en découlent. Ainsi, un accès individualisé à l’intranet portail DGAC 
sera assuré à tous les agents de la DGAC, au besoin par le biais de bornes d’accès. 
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2.2 Vers une gestion des ressources humaines plus 

performante 

2.2.1 Les Recrutements 

 

Pour remplir ses objectifs de performance et se doter des compétences 
indispensables, la DGAC procèdera sur la période 2011- 2012 aux recrutements 
nécessaires en fonctions des départs à  la retraite et des mouvements prévus.  

Les tableaux ci-après indiquent par corps et par filière, ces prévisions par année pour 
arriver à cet objectif.  Ces chiffres sont basés sur les estimations et pourront être 
réajustés en fonction du réel constaté. 
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retraites prévues 

  

2011 2012 2013 
total 

2011 – 
2013 

effort 
objectif 
2011 - 
2013 

Autres 
mouvements 

prévus 

recrutements 
prévus 

IEEAC 30 29 32 91 -45 -9 55 

Attachés 3 5 7 15 20 0 35 

ICNA 150 134 103 387 -194 -24 217 

IESSA 24 26 34 84 -42 -12 54 

TSEEAC 28 34 39 101 -10 -114 205 

Assistants 11 11 10 32 35 -34 101 

O.E. 23 24 23 70 -42 -6 34 

Adjoints 40 38 39 117 -183 -85 19 

Autres 
personnels 31 23 33 87 -35 -12 64 

Total 340 324 320 984 -496 -296 784 

 

suppressions prévues recrutements prévus 

  

2011 2012 2013 
total 

2011 - 
2013 

2011 2012 2013 
total

2011 
2013

IEEAC -17 -14 -14 -45 16 18 21 55

Attachés 13 11 -4 20 16 16 3 35

ICNA -80 -62 -52 -194 78 80 59 217

IESSA -13 -12 -17 -42 15 18 21 54

TSEEAC -3 -2 -5 -10 63 70 72 205

Assistants 18 24 -7 35 46 52 3 101

O.E. -17 -13 -12 -42 8 13 13 34

Adjoints -74 -76 -33 -183 8 5 6 19

Autres 
personnels -25 -5 -5 -35 10 22 32 64

Total -198 -149 -149 -496 260 294 230 784
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Par ailleurs, dans le cadre de l’avancement de la stratégie basses couches, 10 
contrôleurs supplémentaires (ICNA ou TSEEAC) seront recrutés en 2012 par pour cent 
de croissance de trafic 2011 au-delà de 3%. Ce recrutement supplémentaire sera 
plafonné à 30. 

La possibilité d’un regroupement des recrutements des adjoints sera étudiée pour 
mettre en place un concours externe spécifique en 2012 

 

2.2.2 Métiers et compétences communes 

 

2.2.2.1 Les métiers de l’encadrement supérieur et 
intermédiaire 

 

Le dispositif des emplois fonctionnels sera modernisé afin de créer des parcours 
professionnels basés sur le principe de la possibilité de recrutement dans un emploi 
fonctionnel d’un agent issu soit d’un emploi fonctionnel d’un niveau immédiatement 
inférieur avec 4 ans d’ancienneté dans cet emploi soit issu d’un corps permettant 
l’accès direct à l’emploi.  

Le nombre d’emplois fonctionnels de chefs de service technique sera augmenté de 8 
emplois en 2012 et leur accès sera ouvert aux ICNA en chef avec une ancienneté 
suffisante dans le grade. 

Le nombre d’emplois fonctionnels de chef d’unité technique (filière encadrement) sera 
augmenté de 20 emplois en 2012. 

Le nombre d’emplois fonctionnels de chef d’unité technique (filière technique) sera 
augmenté de 20 emplois en 2012. 

Le nombre d’emplois de conseiller d’administration sera augmenté de 12 emplois de 
conseiller de premier niveau et de 8 emplois de conseillers de second niveau en 2012. 

Le nombre d’emplois fonctionnels de cadre supérieur technique de l’aviation civile sera 
augmenté de 15 emplois en 2012 

Les fonctions permettant l’accès à l’emploi de cadre technique de l’aviation civile 
seront élargies aux fonctions d’assistant de subdivision. En outre, un groupe de travail 
étudiera les possibles évolutions de la liste des fonctions permettant l’accès au RTAC. 

Le dispositif des emplois fonctionnels et la répartition de ces derniers entre les corps 
ICNA, IESSA, IEEAC et CTAC (TSEEAC) seront gérés de façon optimale et équilibrée. 
La formation des cadres dirigeants de la DGAC sera développée notamment par 
l’organisation d’une formation dédiée pour les cadres supérieurs techniques et 
administratifs qui associera les services et l’ENAC. 
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2.2.2.2 Formation professionnelle  

 

La formation aux fonctions d’encadrement sera systématisée et professionnalisée. Un 
GT est créé pour étudier et mettre en œuvre un renforcement de la formation pour la 
prise de fonction aux postes d’encadrement au travers notamment d’un 
accompagnement individualisé.  

Le rôle du Conseil de la formation professionnelle (CFP) dans les domaines de la 
formation initiale et continue sera amplifié. Son articulation avec le CTP DGAC sera 
renforcée. Le lien entre référentiel des compétences et formations associées sera 
explicité. 

 

2.2.2.3 Gestion des compétences  

 

La gestion prévisionnelle des métiers et des compétences sera poursuivie et 
amplifiée. La mission GPEEC en partenariat étroit avec les directions métiers 
actualisera le référentiel des filières professionnelles et des métiers et devra finaliser 
au cours du présent protocole un référentiel des compétences, outil indispensable 
pour développer une politique de formation, de promotion et de recrutement. Des 
analyses de prospective seront également réalisées afin de qualifier et quantifier les 
évolutions des métiers et des missions dans toutes les directions et services de la 
DGAC. Il est en effet essentiel d’anticiper et de couvrir le risque « compétences » lié 
aux évolutions techniques ou économiques, aux départs en retraite ou à l’émergence 
de nouveaux métiers. Le Conseil de la formation professionnelle sera le lieu privilégié 
pour débattre de ces questions préalablement aux échanges formalisés au niveau des 
CTP compétents.  

Un GT sur le management des connaissances (Knowledge management) sera lancé 
en 2011 pour étudier de quelle manière la DGAC pourrait mettre en oeuvre de façon 
pragmatique cette méthode qui permet de maîtriser et conserver dans le temps ses 
savoir-faire qui sont sa richesse.   

Un plan d’élévation général des compétences en anglais sera établi. Il portera sur la 
formation continue mais aussi sur la formation initiale et les niveaux de recrutement.  

Une politique de la mobilité géographique et de la formation des cadres plus active 
sera développée. L’accompagnement de cette mobilité sera opéré par le biais de la 
prime de restructuration de service et de l’indemnité temporaire de mobilité. 

Une réflexion sera engagée sur le remplacement du système actuel des assistants de 
classe par une organisation assise tant sur le niveau de responsabilité des postes que 
sur l’expertise acquise  dans le domaine du poste. Cette étude, qui devra être 
disponible pour la fin de l’année 2011, prendra en compte les travaux du GT ESARR5 
pour ce qui concerne la navigation aérienne hors fonctions contrôle et traitera de 
l’ensemble des fonctions concernées au sein de la DGAC et du BEA. La mise en 
œuvre interviendra dans le courant de l’année 2012. 
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Un repyramidage catégoriel permettant des promotions de personnels administratifs 
catégories C en B et de catégorie B en A sera effectué à hauteur de respectivement 
40 en 2011 et 45 2012 et 14 en en 2011 et 2012. Les filières finances, GRH et 
informatiques seront privilégiées et les promotions devront tenir compte des efforts 
de reconversion professionnelle. 

Les ratios promus sur promouvables seront maintenus pour les corps administratifs 
des catégories A, B et C. L’attention des jurys sera attirée sur le fait que ces mesures 
sont faites pour être appliquées. 

Il sera créé un vivier d’assistants (tes) et de secrétaires. Ces personnels 
bénéficieront d’une formation appropriée, en particulier dans le domaine des 
techniques d’information et de communication, celui des méthodes de travail en 
réseau  ainsi que dans le domaine des langues.  

Les établissements ouvriers nouvellement créés (DSAC et DSNA) seront confortés et 
une attention particulière devra être portée à la consolidation des pôles de 
compétences notamment sur le plan administratif et technique.  

De façon générale, une stratégie sera définie associant les pôles de compétence, 
pour favoriser la reconversion d’ouvriers vers les familles prioritaires identifiées 
(électrotechniciens, climaticiens, informaticiens, logisticiens et hygiène et sécurité). 

La DGAC mettra tout en œuvre pour respecter dès 2011 les obligations en matière de 
droit d’information sur les retraites. Dans le cadre de la mise en place du Compte 
Individuel Retraites (CIR), la DGAC élaborera un plan d’action pour être en mesure 
d’alimenter le système central des retraites de l’Etat. 

La mise à disposition du dossier personnel professionnel sera mise en œuvre au plus 
tard en 2011. Ce dossier devra pouvoir être consultable par l’ensemble des agents 
notamment ceux à horaire permanent au travers notamment de postes informatiques  
accessibles. 

 

2.2.2.4 Protection juridique et sécurité juridique 

 

La DGAC se doit de développer aussi sa performance dans le cadre du respect du droit 
et ainsi de sécuriser juridiquement l’ensemble des procédures opérationnelles ou non 
à la DGAC. La question de la responsabilité pénale des agents en charge de tâches 
sécurité à la DSAC ou à la DSNA est une question de préoccupation croissante. La 
clarification de la réglementation est un moyen dans certains cas de replacer les 
limites de responsabilité des agents, il en est de même de la meilleure traçabilité des 
actions.  

Plus généralement, la DGAC poursuivra les actions de formation aux agents sur les 
questions des relations avec les autorités judiciaires. 

Par ailleurs, il convient de traiter la question de la responsabilité du contrôleur aérien 
en tenant compte de l’aspect transfrontalier de certaines de leurs missions. 
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Dans le cadre d’un engagement visant à renforcer les connaissances juridiques, dans 
le cadre professionnel, de ces personnels détenteurs d’une mention d’unité, la 
DGAC : 

• introduira dans la formation initiale et continue davantage d’enseignements 
juridiques pour les corps amenés à détenir une licence de contrôle ; 

• diffusera dans l’ensemble des organismes des fiches d’informations juridiques 
sur les droits et les devoirs des agents en cas d’incident ou d’accident ; 

•   Réfléchira aux modalités de mise en place d’un accès direct et rapide à du 
conseil juridique ; 

• Un groupe de travail étudiera les responsabilités juridiques, notamment celles 
des contrôleurs aériens, avec l’expertise de SG/SDJ. 

 

2.2.2.5 L’évolution du paysage statutaire 

 

L’évolution du paysage statutaire de la DGAC s’impose du fait de la politique de l’Etat 
de réduire le nombre de corps dans la fonction publique et pour adapter nos métiers 
et leur mode de gestion aux évolutions européennes. La préservation des acquis 
professionnels sera d’autant plus solide que la DGAC saura s’adapter à ces évolutions 
plutôt que de les subir. 

Les fonctions d’encadrement et d’expertise seront renforcées. Dans cette hypothèse, 
il sera créé avant le 31 décembre 2012 le corps des ingénieurs, cadres et experts de 
l’aviation civile (ICEAC) et le corps des IEEAC sera supprimé à la même date. Les 
IEEAC seront reclassés dans le corps des ICEAC à l’indice égal ou immédiatement 
supérieur. Les IESSA pourront demander leur intégration dans ce nouveau corps par 
la voie du détachement. Par ailleurs, pourront accéder à ce corps dans le cadre d’un 
dispositif « ad hoc » de sélection professionnelle prenant en compte la reconnaissance 
des acquis de l’expérience les TSEEAC dès lors qu’ils sont depuis au moins 4 ans sur 
un emploi fonctionnel CTAC, certains attachés de l’aviation civile qui possèdent les 
compétences et tiennent des fonctions particulières éligibles au CTAC selon une 
certaine ancienneté. Il en en sera de même en ce qui concerne des personnels 
contractuels. 

La constitution initiale du corps sera faite sur la base des IESSA volontaires et IEEAC 
mais veillera à intégrer les autres voies d’alimentation du corps dans des proportions 
à étudier dans le groupe de travail chargé d’établir les statuts du corps des ICEAC . 

Un groupe de travail protocolaire étudiera les critères de reconnaissance des acquis 
d’expérience professionnelle permettant aux attachés d’accéder au corps des ICEAC 
avant le 31 décembre 2012. L’intégration permettra une continuité dans la carrière. 

Un groupe de travail sera chargé d’élaborer les projets de textes statutaires associés 
en intégrant dans sa réflexion, le cas des IESSA exerçant des fonctions à caractère 
opérationnel. 
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Dans le cadre de la réforme de la catégorie A de la fonction publique, la mise en 
œuvre des grades à accès fonctionnel (GRAF) sera instaurée en lien avec la création 
de ce corps ICEAC. 

 

Pour autant, les missions d’encadrement et d’expertise sont aussi évidemment 
exercées par d’autres corps et notamment les IPEF, administrateurs civils, ICNA,….  A 
ce titre : 

- Il conviendra de s’assurer que l’ensemble des postes d’encadrement soient 
ouverts à tous les corps concernés ; 

- Une priorité sera néanmoins assurée pour les ICNA sur les postes des services 
exploitation, sans exclure pour autant les autres corps possédant les compétences 
requises ; 

- Les équilibres actuels entre corps seront préservés sur les plans indiciaire, 
avancement et indemnitaire. 

 

La prise en compte des évolutions professionnelles des TSEEAC connaîtra une 
reconnaissance statutaire revalorisée à tous les grades. La réforme de la grille 
indiciaire des TSEEAC portera l’indice terminal du corps à l’indice brut 702 avec un 
allongement de la carrière. 

Dans le cadre des évolutions des fonctions exercées par les TSEEAC  dans le contexte 
européen, une étude sera lancée pour analyser les voies et moyens d’une élévation du 
niveau du recrutement de ces personnels et de leur scolarité à l’ENAC. Cette étude sera 
menée sur la durée du protocole. 

Les travaux du comité de réflexion sur la deuxième qualification TSEEAC seront 
menés à leur terme en ce qui concerne la formation et comprendront notamment une 
réflexion sur les formations de préparation à la deuxième qualification. 

Pour relever les défis que représentent les systèmes d’information à l’heure du web 
2.0 et de l’interactivité, la DGAC engagera un important travail en ce qui concerne 
les métiers de l’informatique de gestion. Des parcours professionnels types seront 
favorisés qui permettront de capitaliser l’expérience de terrain de certains experts en 
les amenant à des fonctions de chef d’unité ou de chef de projet.  

Une réflexion sur l’intégration des personnels à statut équipement et des autres 
administrations en fonction dans les services de la DGAC sera lancée. Elle s’appuiera 
sur les possibilités offertes par la loi 2009-972 du 3 août 2009 dite « de mobilité ». 

Le corps des assistants d’administration de l’aviation civile bénéficiera du Nouvel 
Espace Statutaire. 

Un examen professionnel spécifique complémentaire sera organisé au bénéfice des 
agents détenteurs d’une licence de surveillance et désireux d’intégrer le corps des 
TSEEAC. Cet examen n’impactera pas le taux de recrutement externe du corps. Une 
réflexion sur la filière médico-sociale et sur la filière linguistique sera menée au cours 
du présent protocole. S’agissant de la promotion interne, l’accès au corps des 
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attachés d’administration de l’aviation civile sera étendu, par la voie de l’examen 
professionnel, aux agents de catégorie B de la filière médico-sociale. 

Si la réglementation applicable aux ouvriers d’Etat de la DGAC et de Météo France est 
encore formellement liée à celle dont relèvent leurs homologues de la Défense, la 
DGAC a initié depuis plusieurs années une adaptation de ces textes à ses spécificités 
soit par simple transposition des textes Défense soit en prenant des textes applicables 
aux seuls agents de la DGAC et de Météo France. Il conviendra, dans le cadre de ce 
protocole, de mettre en conformité avec la réglementation en vigueur, ces textes et 
mesures. Cette mise en conformité est indispensable avec l’arrivée de l’ONP. 

La reconnaissance des familles professionnelles des ouvriers d’Etat sera poursuivie 
afin d’utiliser pleinement les compétences de ces personnels au sein de la DGAC dans 
des domaines où elles sont indispensables pour sa modernisation. Une étude sera 
lancée sur les modalités d’avancement des ouvriers d’Etat afin d’examiner 
notamment les possibilités de mettre en œuvre un système de type « promus sur 
promouvables » à adapter aux spécificités de leur statut. 

 

2.2.2.6 Régimes indemnitaires 

 

2.2.2.6.1 La transformation du régime indemnitaire des personnels 
techniques 

 

Les textes de mise en conformité du régime indemnitaire des personnels techniques 
seront publiés au plus tôt en même temps que les derniers textes relatifs à l’EVS.  

Puis, pour tenir compte entre autres, des aspects liés à la construction européenne, 
des réflexions seront menées pour transformer ce régime et son indexation d’ici au 
1er janvier 2012. 

Dans l’intervalle, le montant des primes concernées par la mise en conformité en 
cours sera maintenu à son niveau actuel. 

Ainsi, un groupe de travail sera mis en place pour étudier cette refonte. Il visera à 
bâtir pour une mise en œuvre au 1er janvier 2012, deux dispositifs basés sur les 
fonctions et la performance, un pour les ICNA et un pour les autres personnels 
techniques. Ils devront prendre en compte notamment les éléments suivants : 

• La simplification du système ; 

• Une harmonisation nationale et une convergence à l’échelle de pays du FABEC; 

• Les fonctions, la performance et les problématiques d’effectif. 

De manière transitoire, et afin de compenser les éventuels écarts entre l’ancien et le 
nouveau système, la DGAC mettra en place une prime spécifique versée en deux fois 
au 1er juin et au 1er décembre 2012 aux personnels techniques de la DGAC. Le 
montant de cette prime s’appuiera en particulier, pour chacun des corps concernés, 
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sur le calcul de la différence indemnitaire entre le nouveau système et le montant 
qu’aurait atteint ces primes dans l’ancien système appliqué sur les années 
concernées. Pour financer ces nouveaux dispositifs, une enveloppe de 1,9 % de la 
masse indemnitaire des personnels concernés est mise en place en 2012. 

 

2.2.2.6.2 L’adaptation à la nouvelle organisation des fonctions supports 
administratifs des modes de valorisation des métiers associés 

 

La DGAC œuvrera pour une consolidation du régime indemnitaire des personnels 
administratifs. Les dispositifs fonctionnels de la PFR et de l’IFR seront adaptés aux 
nouvelles fonctions issues de la modernisation des services (services facturiers, pôles 
achats, chef de département de service ressources, PPO, contrôle de gestion, etc…) 
et prendra en compte les efforts de reconversion ou de changement de filière 
professionnelle. Comme indiqué au chapitre 2 du présent protocole sur la 
modernisation des fonctions supports ce dispositif indemnitaire sera l’un des vecteurs 
pour reconnaître et valoriser la professionnalisation de ces métiers.  

Le montant annuel indemnitaire sera augmenté de 600€ pour les personnels 
administratifs de catégorie A, 430€ pour la catégorie B et 350€ pour la catégorie C. 
Le versement interviendra pour moitié en juin 2012, l’autre moitié étant versée en 
décembre 2012. 

2.2.2.6.3 L’adaptation à la nouvelle organisation des fonctions supports 
techniques, logistiques et informatiques des modes de valorisation 
des métiers associés 

 

Une étude particulière d’impact sera menée pour les personnels techniques affectés 
sur ces fonctions support. 

Dans le cadre de la sécurisation juridique des textes règlementant les ouvriers d’état, 
leur dispositif indemnitaire sera adapté aux nouvelles fonctions issues de la 
modernisation des services précités. Pour ce faire, des évolutions seront apportées à 
la prime de technicité et à la prime spécifique d’habilitation. 

Le montant annuel indemnitaire sera augmenté de 200€ pour les ouvriers d’Etat. Le 
versement interviendra pour moitié en juin 2012, l’autre moitié étant versée en 
décembre 2012. 

2.2.2.6.4 Vers une politique d’intéressement 

 

Une réflexion sera ouverte dans le cadre de la politique de la fonction publique pour 
développer des mesures d’intéressement collectif pour les personnels de la DGAC.  
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2.2.2.6.5 Agents non titulaires 

 

La convention de gestion établie dans le cadre du précédent protocole, visant à 
rémunérer les personnels contractuels 84-16 de façon similaire à leurs collègues 
fonctionnaires, sera maintenue et modernisée sur la période du présent protocole. 

2.2.2.6.6 Personnels navigants 

 

En vue de reconnaître l’importance du rôle des personnels navigants à la DGAC et à 
l’ENAC, leur  nouveau statut sera mis en œuvre dans les plus brefs délais. 

Le rôle et les fonctions des PN au titre du management de la sécurité et dans le 
cadre du SEFA et de la DSAC seront développés. 

Par ailleurs, leur régime indemnitaire sera augmenté de 500 € annuels. Le versement 
interviendra pour moitié en juin 2012, l’autre moitié étant versée en décembre 2012. 

 

2.2.3 Surveillance 

2.2.3.1 Formation 

 

L’ENAC devra devenir un outil de promotion de nos qualifications et méthodes en 
matière de surveillance. Les notions de formation, de compétences et de 
qualifications sous-tendent tous les autres enjeux européens. L’ENAC, par le biais de 
ses coopérations avec d’autres écoles à l’étranger et de ses prestations pour les pays 
tiers, devra amplifier cette fonction d’être un véhicule exceptionnel de promotion et 
de diffusion du modèle et des méthodes français dans ces domaines.  

Les processus de formation de l’ENAC aux métiers de la surveillance et la sécurité 
seront renforcés. Dans les métiers de la surveillance, les actions déjà entreprises ou 
à entreprendre auprès d’entités étrangères pour permettre la labellisation de 
formations et la promotion des méthodes de qualification de la DSAC seront 
recherchées. Ce travail s’appuiera sur l’expérience acquise par l’ENAC au niveau 
européen et devra aboutir à faire reconnaître l’ENAC comme école de rang européen 
dans ce domaine. 

Pour que l’ENAC soit un bon outil de promotion des méthodes françaises, il 
conviendra de définir les parcours de formation et de qualification souhaités pour 
tous les domaines de la DSAC et de délivrer des licences d’inspecteurs de 
surveillance aux personnes les ayant suivis.  

Les métiers de la surveillance et la qualification des inspecteurs de surveillance feront 
l’objet d’une formation adaptée, prenant en compte les acquis initiaux à détenir, 
mais aussi les formations continues en complément de l’expérience professionnelle, 
et les formations  en cours de carrière pour offrir aux agents des évolutions de 
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parcours aisées entre différents domaines d’activité, concernant, ou non, la 
surveillance. 

La formation intensive à la langue anglaise concernera tous les agents détenteurs 
d’une licence d’inspecteur de surveillance mais sera également renforcée pour les 
autres métiers de la DSAC, avec une attention particulière pour les postes avec une 
composante internationale marquée. 

L’adéquation des formations dispensées au profit des personnels de la DSAC sera 
revue dans l’optique de mieux apporter une sensibilisation aux problèmes rencontrés. 
Ainsi, outre la formation PPL, des formations complémentaires sous forme de 
sensibilisation au vol IFR et à la conduite de vol d’avions de ligne dispensées sur 
simulateur seront examinées. 

 

2.2.3.2 Compétences 

 

Formation et licence d’inspecteur de surveillance  

Dans ce contexte, le GT chargé de réfléchir à la licence d’inspecteur de surveillance  
associe étroitement l’ENAC pour éviter tout décalage important entre la formation 
dispensée et les pratiques et parcours professionnels, qu’il s’agisse des formations 
initiales dispensées aux fonctionnaires qui ont vocation à rejoindre la DSAC ou des 
formations continues, en prenant en compte l’organisation de stages en entreprise.  

La licence sera mise en place dans le courant de l’année 2011. 

Pour les postes pour lesquels une licence d’inspecteur de surveillance sera requise, 
les avis de vacances de postes seront organisés de sorte que les compétences 
détenues ou atteignables remplacent progressivement les pré- requis actuels en 
termes de corps de rattachement des agents.  

 

2.2.4 Navigation aérienne 

2.2.4.1 Filière contrôle 

2.2.4.1.1 Gestion des personnels opérationnels  

 

L’assurance de la qualité dans les services de la navigation aérienne nécessite une 
traçabilité complète des processus. Ainsi, depuis le 7 juin 2010 a été mis en œuvre 
un dispositif de vérification des présences des agents opérationnels de la navigation 
aérienne sur le lieu de travail. 

Des mesures complémentaires pourront être mises en œuvre en concertation avec les 
représentants des personnels pour permettre de préserver une certaine souplesse au 
fonctionnement opérationnel des organismes et d’assurer la meilleure adéquation des 
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ressources engagées aux besoins opérationnels. Ces dispositions, qui doivent le cas 
échéant rester compatibles avec le fonctionnement en équipe, permettront de 
retrouver une organisation pérenne du fonctionnement des services sur une base 
transparente et parfaitement réglementaire. Elles seront définies dans le cadre d’un 
groupe de travail qui étudiera la modernisation des règles de gestion des effectifs par 
les chefs d’équipe et les services exploitation, dans le cadre d’un système performant, 
transparent et réglementairement conforme tout en étant adapté aux particularités 
de chaque organisme, visant à : 

• optimiser la gestion des ressources humaines au sein des équipes d’une part ; 

• permettre aux chefs d’équipe / quart de mettre à disposition des chefs de 
salle/chefs de tours les effectifs adaptés à la performance opérationnelle attendue 
du contrôle aérien d’autre part. Cette organisation sera adaptée aux cas des 
organismes non dotés de chefs de quart ; 

Dans ce but, le groupe de travail pourra étudier l’emploi d’un nouveau dispositif de 
vacation de réserve  opérationnelle (VRO) répondant aux principes suivants :  

• la VRO est utilisée à l’initiative de l’agent ; 

• Une vacation de réserve opérationnelle correspondra pour l’agent concerné à la 
plage horaire de la vacation de son équipe dans le tour de service de l’organisme 
pendant laquelle l’agent ne sera pas présent sur son lieu de travail mais devra se 
rendre disponible avec un préavis de 1 heure 30 minutes pour compléter l’effectif 
opérationnel ; 

• Une VRO correspondra à un équivalent de vacation définissant une correspondance 
fixée à 2 VRO pour 1 récupérations ; 

• Le volume de VRO attribué par agent ou par équipe répondra à des critères qui 
seront proposés par le groupe de travail, validés par la DSNA, puis encadrés par 
les textes réglementaires après avis des instances paritaires compétentes. Il 
pourra comporter un forfait annuel correspondant aux engagements 
règlementaires programmés hors tenue de position de contrôle tels que la 
formation continue. L’acquisition de droits individuels supplémentaire se fera en 
contre partie d’engagements hors des vacations de l’équipe, sur des tâches 
d’expertise et de formation (notamment GT, commissions,…). Le forfait ainsi fixé 
sera de 6 pour les organismes fonctionnant en équipe et de 8 pour les autres ; 

• Le volume individuel de VRO sera plafonné à 16 par an pour les organismes 
fonctionnant en équipe et à 12 pour les autres ; 

• Des VRO pourront être mises en œuvre un jour donné si l’effectif restant, une fois 
déduite les VRO, garantit l’absence de régulation du trafic « cause effectifs » et la 
capacité d’armement des positions nécessaires au trafic du jour ; 

• Un agent en VRO pourra être appelé par le chef d’équipe/salle/tour à effectuer tout 
ou partie de la vacation considérée, notamment pour tenir compte d’absences 
imprévues au sein de l’équipe ou de situations opérationnelles particulières 
imprévues. Dans ce cas, la VRO ne sera pas décomptée ; 

• La mise en œuvre du dispositif sera décidée centre par centre après avis favorable 
du CTP local compétent. 

Le GT étudiera de façon générale, la gestion des récupérations octroyées en 
contrepartie des tâches et activités hors salle de contrôle. 
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Enfin seront mises en œuvre les améliorations suivantes :  

• Le fractionnement des congés sera autorisé à concurrence de la moitié des droits 
annuels (arrondi au demi-cycle supérieur) ;   

• les conditions de remplacement entre agents au sein des organismes de contrôle 
seront assouplies mais plafonnées (un agent ne pourra être remplacé plus de 3 
vacations par cycle de 12 jours et ne pourra, remplacements inclus, effectuer plus 
de 4 vacations par demi-cycle ou cycle de 6 jours. Ces valeurs seront adaptées aux 
cycles de durées différentes). Une permutation est un remplacement entre 
vacations effectuées le même jour. Les permutations ne sont pas soumises aux 
limitations spécifiques évoquées ci-dessus. 

 

Par ailleurs, une harmonisation du nombre de détachés pris en compte pour la 
méthode de calcul de l’indicateur I1 sera également effectuée pour rationaliser 
l’organisation des services.  

Les vacations de recyclage pourront plus particulièrement viser à augmenter l’offre 
aux périodes de forte charge ou de nombre important d’absences selon des 
dispositions déterminées après avis en CTP local. 

Concernant particulièrement certains services outre-mer:  

• pour l’organisme de Tahiti-Faa’a, le moyen d’allonger la durée de séjour des 
contrôleurs non-résidents sera étudié ;  

• Pour la Nouvelle-Calédonie, la question des effectifs des corps d’état sera suivie 
dans le cadre de la convention signée  

• seront étudiées et mises en œuvre avant le 1er janvier 2011, les mesures 
matérielles nécessaires pour faciliter l’installation de sorties ENAC volontaires à 
Cayenne et St Pierre et Miquelon 

• sera examinée la possibilité d’affecter dans leur région d’origine, sur la base du 
volontariat, et après leur formation les agents lauréats d’un recrutement ICNA 
originaires d’un territoire d’outre-mer ou d’un département d’outre-mer où 
existe la prime d’éloignement; 

• une réflexion sera conduite sur l’adaptation des stages de transformation 
nécessaires aux ICNA affectés à Tahiti et Cayenne. 

 
La DGAC s’engage à prendre toutes les mesures pour que la gestion du SNA Tahiti soit 
analogue à celle des autres SNA, dans le cadre d’un protocole spécifique DSNA/SEAC-
PF. 
 

Une étude sur les répartitions entre AVE et ICNA en sortie d’Ecole sera conduite dans 
le but à la fois de préserver une certaine mobilité et de garantir une stabilité 
suffisante des effectifs dans les centres donneurs. Ses conclusions seront présentées 
en CTP DSNA. 
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De façon à faciliter le fonctionnement des services sur les organismes concernés où 
l’effectif de contrôle présent est inférieur à 35, le nombre de chefs de tour pourra être 
ajusté sur justification des nécessités du tour de service sans toutefois pouvoir 
dépasser le nombre de 12.  

2.2.4.1.2 Maintien des compétences  

 

La question importante des « Facteurs humains (FH) » dans la fonction contrôle aérien 
sera traitée au cours du présent protocole. Un GT sur les facteurs humains sera créé 
sous le pilotage de la DSNA. Il aura pour mandat de rechercher les voies et moyens 
pour renforcer la formation aux facteurs humains dans le cadre de l’amélioration de la 
sécurité, et d’optimiser l’organisation de la DSNA en la matière. Cette action sera 
menée selon deux axes principaux : 

• L’ensemble des formations FH sont effectuées par des personnels détenteurs 
d’une licence de contrôle spécifiquement formés. 

• Ces formateurs FH suivent régulièrement une formation continue dans ce 
domaine ; 

• Les formateurs FH seront soit des « détachés » 12/36 mois, soit des agents 
dont l’organisation du temps de travail tient compte de la mission FH. 

 

Le maintien de compétence en langue anglaise : un stage en immersion d’une durée 
d’une semaine tous les 3 ans dans un pays anglophones est proposé aux personnels 
détenant une mention d’unité dans le cadre du maintien de la mention d’unité. De 
façon à optimiser les coûts et à assurer une égalité de traitement des agents, l’offre 
des stages en immersion est gérée à l’échelon central de la DO et proposé aux 
centres en fonction de l’effectif concerné. La qualité et la diversification des stages 
seront recherchées.  

La professionnalisation des stages en immersion sera recherchée au travers de stages 
dans le milieu aéronautique (stages professionnels en milieu anglophone, centres de 
contrôle étrangers, etc…) 
 
Un GT DSNA/DSAC examinera l’élaboration d’un moyen acceptable de conformité 
(AMC) à présenter à l’AESA  pour que le système français du PIFA soit explicitement 
reconnu au plan européen. 
 
La place des simulateurs dans le dispositif de formation initiale et continue sera 
étendue. Le déploiement et la mutualisation des moyens de simulation devront faire 
l’objet d’une étude particulière. 

De façon à améliorer le service rendu aux usagers, la formation initiale et continue au 
pilotage sera renforcée par une sensibilisation au vol IFR. En outre un quota d’heures 
de vol pourra être accordé, une fois au cours de sa carrière, à un agent désireux de 
renouveler une licence VFR périmée. 

Un GT DSNA/DSAC sera créé pour mettre en œuvre un dispositif permettant 
d’améliorer au plus tôt le suivi individualisé des heures de contrôle effectuées par les 
contrôleurs. Ce GT devra rendre ses conclusions pour le 30 juin 2011. 
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Un GT DSNA/DSAC, qui rendra également ses conclusions pour le 30 juin 2011,  
étudiera un mode opératoire permettant de faciliter et sécuriser les prorogations de 
mention d’unité. De façon à en faciliter la gestion, il est mis en place dès que 
possible un support informatique dans l’ensemble des organismes de contrôle. 

Un GT DSAC/DSNA/ service médical étudiera les recommandations appropriées en 
matière de prise de médicaments et de conditions de santé altérées pour les 
personnels de contrôle. 

Enfin, la DSAC conduira un groupe de travail sur la modification des textes relatifs 
aux examinateurs dans les organismes des groupes F et G. Il rendra ses conclusions 
le 30 juin 2011. 

 

2.2.4.1.3 Mesures statutaires  

 

Un assouplissement des conditions d’accès au corps des ICNA pour les contrôleurs 
d’aérodrome TSEEAC sera examiné : 

• les conditions de durées maximales pour l’obtention des mentions sur les 
aérodromes seront revues pour permettre la mise en œuvre effective de la 
mesure déjà prévue au protocole social 2007-2009 permettant aux lauréats de 
la sélection professionnelle d’être affectés sur l’ensemble des organismes 
ICNA ; 

• l’ancienneté d’exercice du contrôle aérien requise pour l’inscription à la 
sélection professionnelle ICNA sera ramenée de 4 ans à 3 ans pour les 
contrôleurs et de 5 ans à 4 ans pour les agents de la vigie trafic et ceux 
chargés de rendre le service d’information de vol. Le critère d’ancienneté dans 
la DGAC sera conséquemment réduit de 6 à 5 ans. L’âge limite sera porté à 42 
ans. 

• les proportions appliquées aux différentes voies d’accès au corps des ICNA 
seront modifiées comme suit : 

o concours externe : 60 % 

o sélection professionnelle : 22 % 

o concours interne : 10 % 

o examen professionnel : 8 % 

Les ICNA déclarés inaptes médicaux entre l’entrée à l’ENAC et l’obtention du diplôme 
pourront être intégrés soit dans le corps des IEEAC  (ou ICEAC) soit dans celui des 
IESSA après avis du jury d’Ecole. 
 
Une réflexion sera menée sur la possibilité pour les ICNA de l’encadrement volontaires 
ayant obtenu la mention d’unité complète d’un organisme, à l’exception des CDS, 
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CDT, ACDS et Chefs d’équipe, de maintenir leur mention  d’unité dans des conditions 
compatibles avec leurs fonctions.  
 
Par ailleurs, afin de reconnaître le besoin, pour certaines missions, d’ICNA détachés 
sur de courtes périodes, ces dernières seront prises en compte, dans la limite 
maximale de 12 mois cumulés, pour les critères d’accès au grade d’ingénieur en chef 
dans la mesure où elles durent au minimum 3 mois et que l’agent cumule 12 mois sur 
une période inférieure à 5 ans dans une même affectation.  
 

Afin de mieux prendre en compte l’expérience acquise au cours de la carrière, pour les 
ICNA sur les postes d’encadrement de niveau égal ou supérieur à chef de subdivision, 
les montant de l’ISQ et du supplément d’ISQ seront égaux au plus haut taux perçu 
dans la carrière sans toutefois dépasser le taux applicable au centre d’affectation. 

2.2.4.1.4 Dispositif de retraite des ICNA 

 

La prolongation de l’activité des ICNA au-delà de la limite d’âge actuelle de 57 ans, ne 
peut, sur un strict plan technique, être envisagée sans des dispositions particulières 
liées à la nature de cette activité, et notamment à ses impératifs de sécurité et à ses 
exigences médicales. 
 

Des états généraux associant les représentants des personnels seront donc mis en 
place pour étudier et formuler des propositions, pour ce dispositif avant les premiers 
effets réels du futur système législatif sur les retraites, pas envisagés avant 2017. 
Ces états généraux seront fondés sur un dossier d’étude de l’impact de la fatigue et 
de l’âge sur les capacités cognitives et la résistance notamment au stress. Plus 
largement, ils examineront également les implications pour les ICNA des futures 
évolutions législatives sur les retraites. Les travaux seront conclus au plus tard le 1er 
janvier 2012. Ils porteront notamment sur les éléments suivants : comparaison 
européenne, conséquences sur l’ATC, perception sous forme de capital, construction 
de carrière. 

 

2.2.4.2 Filière technique 

2.2.4.2.1 Formation  

 

La formation initiale et continue est essentielle dans l’exercice des métiers de la filière 
technique. Une première étape de formalisation a été mise en œuvre avec les PLF 
dans les centres opérationnels. Par ailleurs, le GT licence ATSEP a rendu ses 
conclusions et doit maintenant passer à la phase de mise en œuvre. De plus, ce 
dispositif sera promu au sein du FABEC dans le cadre de l’harmonisation des 
compétences et des formations. 
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La formation, tant initiale que continue, des IESSA devra être articulée autour du 
dispositif qui sera défini pour la mise en œuvre de la licence. En particulier, la 
formation initiale devra être compatible avec la délivrance initiale de la licence et la 
formation continue s’articulera autour des programmes de maintien de compétence, 
de maintien des autorisations d’exercice, et d’adaptation aux nouvelles technologies. 
Les exigences de formations liées à la perception de la PEQ seront mises en 
adéquation avec ces nouvelles organisations de la formation continue. 

La fonction d’instructeur, tant à l’ENAC que dans les centres opérationnels, prendra 
dans ce contexte une place centrale. Les exigences requises pour les instructeurs 
seront définies, en particulier dans le cadre de la mise en œuvre de la licence. 

Les IESSA, notamment ceux ayant une expérience professionnelle dans un centre 
opérationnel, ont vocation à apporter leur expertise dans l’ingénierie ATM/CNS pour 
l’enseigner à l’ENAC. Une réflexion sera lancée pour identifier les mesures permettant 
de favoriser cet objectif. 

 

2.2.4.2.2  Compétences  

 

Les métiers des IESSA ont fortement évolué ces dernières années et continueront à 
s’adapter aux évolutions du contexte (SESAR, FABEC, politique des systèmes 
techniques). Leur positionnement dans la structure technique de la DSNA doit être 
conforté et pour cela, la définition des missions qui leur sont confiées doit être 
actualisée. Une attention toute particulière doit être portée à l’interface 
opérationnelle d’une part entre services techniques, et d’autre part entre les 
structures de maintenance et les responsables opérationnels des organismes de 
contrôle. 

Dans ce but, un groupe de travail étudiera les missions, l’organisation, et l’adaptation 
au contexte européen des métiers des IESSA. Elle prendra en compte l’objectif de 
mise en œuvre de la licence ATSEP sur la durée du protocole. Elle permettra 
également de définir l’opportunité de l’organisation de la carrière des IESSA en 
segments appuyés sur trois filières complémentaires : activités opérationnelles, 
expertise et management. 

Un service technique ou une maintenance régionale pourra déléguer certains actes de 
maintenance dont la portée et les conditions d’intervention devront être définies 
localement sur la base d’un cadrage national, à des ouvriers d’État électrotechniciens. 
Ils se verront décerner une autorisation d’exercice spécifique, s’ajoutant à celle qu’ils 
détiennent déjà  Cette autorisation d’exercice sera intégrée à la licence ATSEP que 
possèderont ces OE.  

 

2.2.4.2.3 mesures statutaires 

 



 Version finale du 22 juillet 2010  

 

 56 / 58

Les TSEEAC exerçant dans les centrales énergie des CRNA pourront évoluer vers le 
corps des IESSA à compter du 1er juillet 2011 dans le cadre de la reconnaissance des 
acquis de l’expérience professionnelle. 

 

La mise en œuvre de la licence ATSEP sera déclinée en tant que de besoin dans le 
statut des corps concernés. 

 

2.2.4.3 Autres métiers de la navigation aérienne liés à la 
sécurité aérienne 

 

Les travaux menés pour la généralisation et la systématisation des méthodes 
ESARR5 appliquées aux fonctions assurées par les TSEEAC, autres que celles de 
contrôleur aérien, conduiront à une meilleure formalisation des compétences et des 
exigences de formations initiale et continue associées à ces fonctions. Un groupe de 
travail étudiera les conditions d’une uniformisation des conditions générales de 
compétence et de formation ainsi définies dans le cadre d’un nouveau dispositif de 
licence d’opérateur de navigation aérienne, tout en respectant le principe de 
polyvalence du corps. Il rendra ses conclusions et propositions avant la fin de l’année 
2011 pour viser une mise en œuvre sur la durée du protocole. 
 
Les agents vigie trafic de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, dans le cadre du 
maintien de compétence en langue anglaise, pourront effectuer des stages en 
immersion comme définis au paragraphe 2.2.4.1.2. 
 
 
 

2.2.5 Action sociale 

 

L’action sociale est un levier majeur de management qui est en lien avec la culture 
interne de la DGAC. Elle doit poursuivre sa modernisation et répondre aux attentes de 
l’ensemble des personnels. 

La politique en matière d’action sociale menée par la DGAC continuera à s’articuler 
autour des trois objectifs essentiels de solidarité, de cohésion sociale et 
d’accompagnement de la vie des services. 

En outre, elle doit prendre en compte de nouveaux besoins comme la prévoyance et la 
question de la retraite. 
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2.2.5.1 Le maintien d’une action sociale dynamique 

 

Pour répondre à ces objectifs, l’action sociale doit s’inscrire dans une démarche de 
type qualité et se doter d’un outil de suivi afin d'apprécier avec précision l'efficacité 
des actions en termes de publics concernés ou de moyens mobilisés. 

Dans ce cadre, une organisation des structures de l’action sociale plus efficace sera 
recherchée notamment pour le périmètre des Comité locaux d’action sociale. Le 
regroupement et la mutualisation des associations locales seront encouragés. 

La coopération avec METEO-FRANCE fera l’objet d’une convention spécifique. 

Une étude portant sur une application plus large du quotient familial sur les activités 
collectives sera réalisée. 

La politique menée depuis plusieurs années par la DGAC en matière de réservation 
de berceaux ou de logements sociaux sera poursuivie et développée, notamment au 
regard de l’accompagnement de la mobilité ou pour rendre plus attractifs des sites 
géographiques particuliers de la DGAC. 

Afin de développer ces axes prioritaires, les crédits d’action sociale seront maintenus 
à hauteur de la moyenne des montants consommés au cours du précédent protocole. 

Enfin, en ce qui concerne les logements NAS, il conviendra dans le cadre de la 
réglementation en vigueur de revisiter la liste des fonctions  donnant droit à ce 
bénéfice pour les cadres affectés sur certains emplois. 

Pour prendre en compte la politique immobilière, une étude sera menée avec France 
Domaine pour voir dans quelles conditions les occupants de logements DGAC 
concernés qui serait amenés à devoir le quitter, pourraient le racheter maison à 
l’instar de locataires. 

 

 

2.2.5.2 Le développement de la prévoyance  

 

La DGAC étudiera et mettra en œuvre au cours du présent protocole un dispositif de 
prévoyance. En ce qui concerne le régime de prévoyance, un bilan du dispositif MGET 
sera effectué. Si nécessaire des voies d’amélioration, portant notamment sur les 
aspects de prévoyance, seront recherchées pour une mise en œuvre à partir de 
2012. 

 

2.2.6 Ethique et déontologie 

 

La DGAC ne peut passer à côté d’une réflexion sur ses valeurs, sur les questions 
d’éthique et de déontologie, sur sa responsabilité sociale et environnementale. 
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Aussi, au cours du présent protocole, sera développée une réflexion en vue de fonder 
les valeurs de la DGAC dans le contexte national et européen et de créer un comité 
d’éthique et de déontologie. Cette réflexion associera les représentants du personnel. 

 

Une analyse des risques psychosociaux sera également menée en parallèle pour 
parvenir à une politique de santé au travail qui tienne compte de l’importance 
d’accompagner les personnels qui font face à des évolutions importantes de leur 
environnement professionnel. Cette politique se traduira par un plan d’action DGAC 
pour la garantie du bien être au travail et la prévention. 

A cet effet, un groupe de travail associant les partenaires sociaux et les principaux 
acteurs des domaines médico-social et de la sécurité au travail sera constitué dont le 
mandat est présenté en annexe 10. 

 Il devra, dans le cadre des grandes orientations de l’accord sur la santé et la sécurité 
au travail dans la fonction publique, porter ses réflexions autour des axes suivants : 

• l’évaluation et la prévention des problèmes de santé liés aux risques 
psychosociaux (RPS) : stress, souffrance, harcèlement, atteintes à l’intégrité 
physique, … 

• l’évaluation et la prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS) 

• l’amélioration des procédures de coordination entre l’administration 
gestionnaire, le pôle médical et le pôle social, notamment en ce qui concerne  
les domaines suivants : congés liés à l’état de santé,  adaptation du poste de 
travail,  handicap,  mutations, … 

Par ailleurs, un bilan du dispositif d’alerte sociale créé dans le cadre du protocole 
2007-2009 sera établi dans le but de le conforter. 

 

 


